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OCCASIONNÉ 

- DÉSASTRE 

PAR LE FEU 

DE MONVILLE. 

DC »SSUBASCE 

CIEL. -

l'ne compagnie d'assurance contre l'incendie qui a garanti les 

diuâls occasionnés par le feu du ciel, à l'exclusion des si-

nistres arrivés par suite d'explosion ou de détonation au-

tres que celle de la foudre, a pu (Ire déclarée responsable 

envers l'assuré des dégâts résultant .d'un ouragan, s'il est 

juqé en fait que cet ouragan (cause directe du désastre) n'a 

èiè lui même que l'effet direct et nécessaire de la foudre, et 

qu'au surplus (ce qui est plus décisif) c'est l'explosion même 

de la foudre qui a détruit l'immeuble assuré. 

(l'est ce qu'avait jugé la Cour royale de Rouen à l'oc-

casion du désastre de Mon ville, par arrêt du 17 février 

1816, conçu eu ces termes : 

Vu les articles 1 cl 2 du contrat d'assurance intervenu entre 

la compagnie d'assurance et le sieur 1'..., lesquele articles 

perlent ! '« Art. l'
r

. La compagnie assure contre l'incendie et 

s le feu du Ciel et les dégàs qui en résultent, toutes les pro-

% priétés mobilières et immobilières. — Art. 2. En cas d'ex-

» plosiou ou de détonation autre que celle de la foudre, elle 

» ne répond pas des dommages qui en résultent. Elle garantit 

» seulement des dommages d'incendie qui en sont la suite. » 

» Attendu qu'il résulte des' faits et documens de la cause, 

notamment des enquêtes et contr'enquète, et du rapport des 

experts, que, le 19 août 1815, un météore arrivant du sud-

p»t a parcouru successivement les communes de Hou line, de 

Malaûiïay et de Monville, en lançant la foudre çà et là sur les 
arbres,! s habitations et les usines; 

» Attendu qu'il n'appartient point à la justice de rechercher 
la qualification scientifique de ce météore; 

» Attendu que la Cour u'a. point à Uëiormlner quelle a pu 

être, dans l'œuvre cta destruction qui s'accomplissait sur son 

passage (du météore), la part de la vitesse d'impulsion et du 

déplacement de Pair qu'il occasionnait; que ces deux phéno-

mènes ont bien pu en réalité être des causes accidentelles 

d'une partie quelconque du désastre général; mais que tous 

les documens de la cause démontrent, d'une part, qu'ils n'é-

taient eux-mêmes que des effets directs et nécessaires du 

météore portant et lauçint la foudre; d'où il suit que c'est 

toujours lo feu du ciel qui a détruit, soit directement, soit 

par des causes qui lui étaient subordonnées, et qui n'étaient, 

relativement à lui, que de véritables effets; d'autre part que 

c'est l'explosion même do la foudre qui a frappé, détruit et 

renversé de fond en comble l'usine appartenant au sieur Lc-

vamatit, usine assurée dans les ternies ci-dessus rapportés; 

» La Cour confirmé le jugement de première instance, » 

Cè jugement avait condamné la compagnie d'assurance 

a la garantie des dommages d'après l'estimation 

serait faite par experts. 

I.e pourvoi reprochait à cet arrêt d'avoir dénaturé le 

contrat, violé l 'article 1134 du Code civil et commis un 

«ces de pouvoir, en déclarant la compagnie responsable 

un sinistre qu'if reconnaissait, dans la première partie 

™ «es motifs, n'être que h conséquence médiate do la 
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'lance particulière de la Gazette de, Tribunaux ) 

Présidence, de M Dumay. 

Audience du 12 août. 

S in6((
«du25ju,lkt a rendu compte 

d uneaflatre de filouterie au jeu, sur laquelle venait de 

statuer le Tribunal correctionnel de Nantes. Le Tribunal 

avait condamné l'un des prévenus, le sLur Bacon, à cinq 

ans de prison et à cinq ans de surveillance, et acquitté la 
lemme Caz meuve. 

Le ministère public, ainsi que le sieur Bacon ont frap-

pé d'appel ce jugement, et c'est sur le mérite de ces deux 

appels que la Cour se trouve aujourd'hui appelée à sta-
tuer. 

A l'appel de la cause, une foule nombreuse, attirée 

pari intérêt qui s'attache à cette affaire, envahit la salle 

d'audience. Plusieurs banc, réservés aux magistrats et 

aux membres du barreau, sont remplis. 

M. le président Dumay commence le rapport do l'affai-

re en s'exprimant à peu près en ces termes : 

Messieurs, ce n'est pas une affahe ordinaire que celle qui 

est aujourd'hui soumise à votre appréciation : elle présente 

non seulement des difficultés de fait, mais encore plusieurs 

questions de droit intéressantes, dignes d'attirer l'attention 

des jurisconsultes. Avec la connaissance que j'ai des soins con-

sciencieux que vous apportez dans l'examen de toutes les affai-

res qui vous sent soumises, je sais qu'il est inutile d'appeler 

votre attention sur celle-ci; mais les hommes superficiels 

pourront eux-mêmes trouver un enseignement utile dans cette 

cause ; ils apprendront combien il faut se garder des liaisons 

faciles, que l'on forme quelquefois si légèrement, et qui peu-

vent avoir des conséquences si graves ; ils apprendront com-

ment on peut perdre une partie de sa fortune avec ces hom-

mes qui s'introduisent dans les cercles, les sociétés, et qui 

par leur extérieur, leur manière de vivre, leur éducation 

mémo, parviennent à séduire, à se créer des relations, sans 

que l'on puisse jamais savoir d'où ils viennent, où ils vont, 

quelle est leur famille, comment ils vivent. Puisse donc cet 
exemple, être utile. 

Ces léflexions. Messieurs, appartiennent à la cause. Toutes 

les fois, en effet, que nous avons à prononcer une condamna-

tion, nous ne devons pas seulement punir, niais nous devons 

avoir pour but d'éviter que les faits qui ont pu donner lieu à 

un délit se reproduisent, nous devons avoir pour but de pré-
venir les citoyens. 

M. le président continue son rapport et donne lecture des 

pièces de la procédure qui rappellent les faits que nous ré-
sumerons en quelques mots : 

Un jeune créole, M. Million, s'était lié avec le sieur Bacon, 

qui avait amené à Nantes avec lui la dame Cazeueuve, sa maî-

tresse. Apres quelques parties de plaisir, M. Million fut invité 

à venir passer à l'hôtel de France, chez son nouvel ami, une 

soirée de jeu que la personne de M
me

 Cazeueuve devait rendre 

délicieuse, et qui se termina par une perte de 1-1,000 francs. 

On avait commencé par le baccara à 10 centimes; on continua 

par le lansquenet à un louis, et un termina par l'écarté à 
500 francs. 

M. le comte de Jallais, M. Lebrun et Ilenri Bacon eurent 

constamment les chances les plus heureuses ; seulement, et 
comme pour consoler M. milieu, comme pour lui adoucir sa 

perte, M** Cazeueuve plaisantait de la meilleure grâce du 

monde en pariant pour lui, en perdant avec lui ; elle perdit 

ainsi, sans que sa bonne humeur en fut altérée, jusqu'à mille 

francs que Bacon lui avait généreusement prêtés. 

Le lendemain, M. Millien s'empressa de payer ce que soa 

adversaire lui avait avancé, plus un à-compte de O,000Trancs 

sur le reste; ensuite il accepta la revanche que Bacon lui 

offrit à l'écarté, en tête à tête. Là les chances furent plus dés-

astreuses encore pour lui, plus heureuses encore pour Bacon, 

qui à chaque coup retournait le roi ou l'avait dans son jeu. 

M. Millien perdit 23,000 fr. 

Bientôt cette aventure fit bruit à Nantes. Un membre du cer-

cle Graslin, interrogeant ses souvenirs, crut reconnaître dans 

cet étranger de si bonnes manières un homme qu'autrefois il 

avait connu à Poitiers, où il menait une existence équivoque, 

faisant bonne ligure et grande dépense, et n'ayant aucune res-

source avouab'e; où il avait fini par se faire chasser d'un café, 

parce qu'on l'accusait d'avoir constamment le même bonheur 
en maniant les cartes. 

11 fit des recherches, crut acquérir la certiludeque ses soup-

çons ne l'avaient pas trompé, et, charitablement, vint préve-

nir M. Million qu'il avait été la dupe d'un chevalier d'indus-

trie, et qu'il ferait bien de n'avoir pas ia duperie plus grande 

encore de lui payer ce qu'il avait sans doute déloyalement 

8a8' lé - , . . ■ . „. 
Ce sont ces faits qui ont motive 1 instruction. 

Nous ferons remarquer que, dans le rapport adressé à M. le 

procureur du Boi de Nantes, M. le préfet, de police signale Ba-

con comme un grec bien connu à Paris, dans les maisons do 

jeu clandestines : il était aussi courtier d'usure, vendait ces 
bijoux aux femmes suspectes, etc. 

Il y a quelques temps, il lit un voyage en Espagne avec une 

jeune et jolie fille, nommée Irma Leduc, récemment e nidam-

née à deux mois de prison pour avoir tenu une maison do jeu 

chndestino. Bacon avait pour amis plusieurs grecs comme lui, 

entre autres le comte de Jallais, joli homme, pas trèi habile 

» au jeu, mais sachant parfaitement monter et chauffer une 

» partie, et connaissant très bien la télégraphie du jeu. »— Le 

comte d'Armanon, dont il y a quelques mois nous faisions 

connaître la condamnation pour escroquerie, faisait aussi par-

lie de la même bande de grecs. La police de Paris donne en-

core d'autres détails sur lo prévenu et sur ceux qu'elle prétend 

exercer la même industrie que lui. Si ces détails sont aussi 

ex tels, ils prouvent que la police connaît aujourd'hui, de la 

manière la plus complè'e, tous ceux qu'elle appelle des grecs 

de profession. 

M. le président, après ton rapport, procède à l'interro-

gatoire des piévenus. 

L'a titude de Bacon à l'audience est convenable. Il a 

suivi avec un vif intérêt la lecture des pièces de la procé-

dure. Il est simplement vêtu. Sa physionomie expressive, 

ainsi que son accent, dénotent son origine méridionale. 

Aux interrogations de M. le président, il déclare se nom-

mer Henri Bacon, né à Gimon, et êire âgé de trente ans, 

sans profession. 

D. Pourquoi r.vez-vous pris le nom de Charles baron de 

Julliac? — B. Je n'ai jaman pris ce nom; ç|eet par eneiir 

qu'on lo prétend. 

1). Il semble résulter de l'instruction que vous n'avez d au-

tres moyens d'existence que le jeu. La police de Paris^ vous 

signa'e comme un joueur de profession, et prétend qu'après 

avoir commencé par luire des dupes parmi les étudians du 

quartier latin, vous vous êtes mis à fréquenter les tripots? — 

K. J'ai de la fortune, mon avocat le prouvera. Quant aux rap-

ports de la police, que voulez-vous (pie je réponde? Ces rappmt; 

ne contiennent que des faussetés. Ainsi, dans l'un, on prétend 

que je ne suis venu à Paris qu'en 183!) ; dans l'autre, au 

contraire, on prétend que je l'habite depuis 1831. Je i.e su s 

pas resté en tout, à Paris, plus d'une année : j'en ai les preu-

ves formelles. 

1) . Comment se faii-il que vous vous soyez rencontré a «antes 

avec un sieur de Jallais et un sien; Brunei ou Lebrun qui, tous 

deux, sont aussi signalés par la police comme des joueurs de 

t profession'? — B. Je ne connaissais pas ces messieurs aupara-

vant. J'avais eu quelques relations avec le frère de M. de Jal-

IV.cileiuent 
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(Les lettres doivent tire affranek
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lais, colonel de gendarmerie à Niort, et nous avons 
lié connaissance. 

D. La prévention prétend que vous vous êtes entendus tous 

les trois pour tromper au jeu le sieur Millien et que vous avez 

partagé l'argent que vous lui avez gagné? — li. Comment peut-

on dire une chose semblable: Comment surtout peut-on le 

prouver? (Le prévenu fst très ému en prolestant de son inno-
cence et de sa loyauté.) 

B. B'après ce qu'a déposé le sieur Millien, c'est vous qui lui 

auriez proposé une revanche? — B. Voici ce qui s'est passé, 

mais on n'ajoutera pas foi à ceque je vais vous dire.,. 

B. La Cour appréciera. Certainement, la déposition du sieur 

MiBien, qui est désintéressé et qui dépose sous la foi du ser-

ment, offre des garanties à la justice ; mais vous devez présen-

ter tous vos moyens de défense el soyez certain que nous les 
apprécierons. 

Bacon raconte comment, suivant lui, les fans se sont passés. 

B. La prévention verra peut-être une manœuvre frauduleuse 

dans l'affectation que vous mettiez à ne p3S savoir jouer? — 

B. Comment pouvais-je affecter ne pas savoir jouer lorsque je 

jouais 2,000 francs ; cela n'est pas admissible. 

B. Mais au cercle même, plusieurs témoins déclarent avoir 

remarqué chez vous cette affectation ; vous demandiez dos con-

seils à vos voisins? — B. Il fallait bien que j'en demandasse; 

leur argent était compromis comme le mien, et je ne devais pas 
suivre ma seule inspiration. 

B. Après l'affaire de Poitiers, vous n'eussiez dû jamais jouer, 

et surtout dans un lieu public. — B. Lorsque je me suis trou-

vé à Poitiers, en 1836, j'allais visiter mon frère qui y faisait 

son droit. A cette époque, je n'avais que dix-neuf ans, et je 

jouais pour la premièie fois de ma vie. On a donc répandu 

contre moi une infâme calomnie lorsque l'on a prétendu à 

Nantes que je m'étais rendu coupable à cette époque d'une 

tromperie au jeu. J'eus, il est vrai, une querelle au café, mais 

celui qui m'insulta vint lui-même me faire des excuses. 

B. Mais pourquoi, lorsque ce bruit fâcheux pour vous a 

couru à Nantes, n'êtes-vous pas immédiateu.ent parti pour 

Poitiers?Pourquoi n'oies- vous pas allé dans cette ville au lieu 

de vous rendre directement à Paris?—B. Que n'ai -je 'fait à 

Nantes pour remonter à la source do la calomnie ! Personne 

n'a voulu m'écouter, m'indiquer le calomniateur ; personne n'a 

voulu venir avec moi à Poitiers. J'ai prié, supplié Millien d'y 

venir avec moi, de m'y emmener, de me renfermer jusqu'à ce 

que j'aie pu me disculper et me défendre... lui aussi m'a re-

fusé. Que pouvais-je faire? Je suis resté huit jours à Nantes 

dans cette alternative cruelle, et si je suis parti pour Paris, 

c'était pour revenir peu de temps après à Poitiers. Malheu-

reusement personne ne se rappelait la scène à laquelle on 

avait fait allusion, et les témoins de cette scène n'habitaient 
plus cette ville. 

B. Laissons ce fait de côté. Millien, aurpiel vous avez gagné 

14,000 francs, qu'il vous a payés ainsi qu'à ceux qui jouaient 

avec vous, ensuite 23,000 francs sur parole, prétend quevous 

n'avez pas joué loyalement, et que vous ne l'avez sagné qu'à 

l'aide d'une adresse coupable.— B. Il est impossible à Millien 

d'articuler contre moi aucun fait, aucune preuve; a'il avait 
voulu dire la vérité, je ne serais pas ici aujourd'hui. Millien a 

peut être un motif pour m'accuser : il me doit encore 23,000 
francs, et il ne veut pas me les payer. 

M. le président dirige l'interrogatoire sur les circonstances 

des différentes parties qui ont eu lieu entre le prévenu et Mil-

lien et sur la conduite qu'il a tenue après son départ pour 
Bayonne avec la femme Cazeueuve. 

B. Lorsque vous avez été incarcéré à Bayonne et qu'on vous 

a fait connaître la condamnation par défaut prononcée contre 

vous par le Tribunal de Nantes, vous a'vez voulu à différentes 

reprises vous empoisonner?—B. C'est vrai. J'ai ou la tète fai-

ble pendant quelque temps, mais j'ai repris courage. Le- com-

missaire de police était venu me dire que j'étais un homme 

perdu, que j'avais été condamné comme voleur, que j'étais à 

jamais déshonoré... J'ai perdu la tête, et j'ai voulu mourir. 

B. La police de Paris, qui a donné sur vous des détails cir-

constanciés, prétend quevous ne viviez que du produit de votre 

jeà. Si ces rapports sont exacts, ils donnent à la [ révélation une 

grande apparence de vérité? — 11. Mais j'ai de la fortune, mon-
sieur, on le prouvera. 

B. Vous vous expliquerez, la Cour appréciera. A la mort de 

votre père, vous avez payé les dettes qu'il pouvait avoir. C'est 

là un fait qui est à votre avantage. — B. Oh ! Je ne chercherai 

pas mes avantages là dedans, je les chercherai dans ma cause. 

B. La prévention voit encore contre vous une présomption de 

fraude dans la présence àNantes de M'"
e

Caseneuve. Elle prétend 

que vous vous en êtes servi comme d'un appât, pour attirer 

Million.— B. Cela est complètement faux. M"
,c

 Cazeueuve n'est 

arrivée à Nantes que lorsque j'étais déjà lié avec Millien. Je ne 

m'attendais nullement à la voir, et sa présence a même été loin 
do me faire plaisir. 

M. le président procède à l'interrogatoire do la femme 

Cuzencuve; elle déclare s'appeler Marie Centhier, femme 

Cazoneuve, âgée de vingt-deux ans, sans profession, do-

miciliée à Paris, rue Neuve- des-Mathurins, 42. 

B. Ne teniez-vons pas une maison de jeu à Paris? — Non, 

je tenais une table d'hôte. ( LÎ dame Cazeueuve, qui semble en 

proie à une vivo surexcitation nerveuse, élève la voix, pousse 

clos cris, en proclamant de son innocence). « Oui, je suis une 

malheureuse, dit-elle, j'ai trompé mon mari; mais si j'ai mé-

ri'é une condamnation, ce n'est pas une filouterie ; si j'ai mé-

connu mes devoirs d'épouse, je ne suis pas assez infâme pour 

commettre un vol. C'est mon mari qui a tout fait ; c'est 1m qui 

pour se venger nous a conduit sur !e banc où nous sommes. 

Bacon est innocent, je le jure, vous ne le condamnerez pas, 
et » 

Sur l'interpellation do M. le président, elle répond quo lors-

qu'elle a quitté Paris, elle ignorait que Bacon fut à Nantes. 

Elle s'est d'abord rendue à Bordeaux, d'où il venait de partir, 

et si elle prit alors la route de Nantes, c'était dans l'espoir de 

voir Bacon, de le trouver dans cette ville: mais ce dernier 

ignorait son départ de Paris. Si dans ces différens voyages elle 

a changé de nom, se f-iisant appeler tantôt M"" Lag jrde, tantôt 

ire obtenir un passeport 

die parler de moi. C 'est 

;ager à lui re.ueltro une 

B. Je ne sais ce 

M""' Lacoste, tantôt M"'
c
 d'Aubieres, c'est parce qu'elle quittai 

le domicile conjugal, malgré son mari, et qu'elle voulait se 

mettre à l'abri de ses poursuites* Elle prétend n'avoir pris 

qu'une faible part à la partie entamée a Nantes, entre Bacon 
et Millien. 

B. Bacon vous a-t-il parlé des sommes que lui devait 

Millien? — B. Non. Je n'ai connu le résultat de la partie que 

lorsque Millien est venu à Paris. J'y suis arrivé le merci-, di 

et lui le samedi. Il m'a raconté alors les soupçons que l'on 

faisait planer à Nantes sur Bacon. Il est venu souvent me 

voir, mefaisint une cour assidue. Il m'a soutenu que B tcon 

ne m'aimait pas, que je ne pouvais être heureuse avec lui, et 

a mis à ma disposition toute sa fortune. Si j'avais été capable 

de me couvrir d'infàmie, j'aurais accepté, et cependant j'ai re-
fusé toutes ses propositions. 

B. Bacon n'a-t-il pas beaucoup dépensé pour vous ? — B. 

Non ; je n'avais pas besoin d'arg nt ; j'avais tout ce qu'il ine 

fallait ; s'il a déoensé pour moi, c'est avec mon mari. 

D. Où? — R. A Pau. 

B. Bans quelles circonstances? — B. Lorsque je partis 

pour Bayonne, mon mari me poursj
J
y«iK~^B^as.~ai plusieurs 

jours à Bayonne avec Bacon quij^^mis/l^y^fqgvtemps, avait 

entre les mains un pas.-eport po# l'Ej^pa%pe. SK^W mari nous 

rejoignit. Furieux d'abord, il 'coiïsérrtit pôvtr,tan'€4 retirer sa 

• ' t ; .-T t ■ 
V : . ■■ ./ 

i \ i es r*i ' 

plainte on adultère et môme a me f 

pour l'Espagne, afin de ne plus ente 

«lors, je crois, que Bacon duls'enj! 

certaine somme d'argent. 

B. Ainsi votre mari vous n vendue?-

qui s'est passé entre lui et Bacon. 

B. Qu'avcz-vous à répondre aux notes que la police a don-

nées contre vous? — lt. Ces notes no sont pas vraies, c'est 

mon mari qui les a faites. 

1). Be sorte que vous prétendez que votre mari est un agent 

de police? — B. Monsieur, je n'en sais rien ; on me l'a dit 

souvent. Mais sans être de la police, il peut avoir donné ces 

notes pour perdre M. Bacon. 

M. le président interroge sur différens autres faits la 
prévenue, et plusieurs fois il est obligé de mettre un ter-

me à son exaltation. Au reste, pendant toute la durée des 

débats, la femme Cazeneuve affecte une certaine insou-

ciance ; sa position ne semble pas l'inquiéter beaucoup, 

et, à différentes reprises, lo riche mouchoir brodé qu'elle 

lient à la main lui a servi à masquer ses sourires. Elle 

n 'a semblé émue que pendant l'interrogatoire de Bacon, 

lorsque ce dernier, ému lui-même, protestait en termes 

énergiques de son innocence. 

Après les interrogatoires des prévenus, la cause est 

renvoyée au lendemain, 13, pour les plaidoiries. 

Audience du 13 août. 

A l'audience de ce jour, M' Waldeck-Rousseau, qui 

est venu prêter encore à Bennes aux prévenus l'appui de 

son talent, présente la défense de Bàcon. 

Il commence par examiner la question de droit, qui a soulevé 

l'année dernière de si vives controverses. Bacon, dit-il, est pré-

venu de filouterie : quels sont les caractères distinctifs et 

constitutifs de ce délit? La filouterie est un vol, un vol spé-

cial ; lorsqu'il s'agit de filouterie au jeu, alors, ce délit se dis-

tingue par une adresse coupable, et il ne se comprend pas sans 

manoeuvres frauduleuses. La filouterie, eu général, participe 

donc du vol et de l'escroquerie ; quant à la filouterie au jeu, 

elle ne peut davantage se comprendre sans manœuvres frau-

duleuses: manœuvres mises en action pour tromper, et qui doi-

vent être révélées par des faits extérieurs; quant à la tentative 

de filouterie, nous no pensons pas que, pour la caractériser, ou 

puisse créer des idées exceptionnelles et s'éloigner de la défi-

nition qu'en donne la loi (C. de proc. art. 2). Bans la filoute-

rie, qui n'est qu'un vol
i
 il faudra donc commencement d'exé-

cution, commencement d'appréhension, contreclalio. Com-

ment ce commencement d'exécution se manifestera-il? Suffira-

t-il d'avoir mis en action une habileté coupable? Non ; il fau-

dra quel'on ait commeneéà tirer parti de cette habileté; sans 

cela, il y a bien eu désir mauvais de s'approprier iliieitement 

le bien d'autrui, mais il n'y a pas de filouterie commencée , 

même, légalement parlant, de tentative punissable. Ainsi, lors-

qu'on joue sur parole, y a-t-il tentative de filouterie? Non, 
parce qu'il u'y » pas tic commducëatôut d'exécution ; parce que 
la tentative n'a pas encore commencé à porter ses fruits. Donc, 

lorsque l'argent n'est pas sur le tapis, lorsqu'aucune somme 

n'a été postérieurement payée, il.n'y a pas de délit possible. Il 

y a bien eu désir de porter iliieitement la main sur la fortune 

d'autrui, mais cette fortune n'a pas été réellement compro-

mise, à tel point que celui quia gsgné sur parole n'a pas 
d'action enjustice pour obtenir paiement. 

M* Waldeck-Bousseau examine ici la jurisprudence, et no-

tamment les arrêts intervenus dans les affaires Conaty et Pev-

ronnet ; il constate la contradiction dans laquelle est tombée 

la Cour de cassation elle-même, qui, tantôt considère le fait 

d'avoir trompé au jeu comme une escroquerie, tantôt comme 

une filouterie ; il conclut en soutenant qu'il est vrai de dire 

que la filouterie consommée n'existe à la hauteur du délit 

qu'autant que des manœuvres frauduleuses auront été prati-

quées ; que la tentative de filouterie n'existe qu'autant qu'il y 
aura eu un commencement d'exécution. 

Ainsi, dans la cause, Bacon est d'abord prévenu d'escro-

querie: pour qu'il puisse être déclaré coupable, il faut que 

l'on justifie, que l'on démontre, que l'on prouve la manœuvre 

frauduleuse pratiquée par lui pour tromper au jeu la confiance 

du sieur Millien. On lui reproche ensuite une téntative d'es-

croquerie : ici encore il faut des manojuvres frauduleuses, et 

un commencement d'exécution qui aura mis entre ses mains 
une partie de la fortune de Millien. 

Cola posé, M' Waldeck-Bousseau arrive à discuter les faits. 

Il fait d'abord remarquer combien le Tribunal de Nantes a été 

embarrassé pour motiver son jugement ; il n'a trouvé dans la 

cause aucun fait grave contre Bacon, et il est allé puiser sa 

conviction dans des faits extérieurs. Dominé sans doute par 

une idée généreuse, mais entraîné cependant par le désir de 

réprimer, le Tribunal invoque des présomptions ; mais son hé-

sitation se trahit et se révèle à chaque pas. Qu'a-t on dit, en 

définitif, à Bacon ? Vous êtes mal famé ; il est donc permis de 

penser que vous n'avez pas reculé devant une mauvaise action; 

nous n'avons pas la preuve certaine, positive, que vous ayez 

commis le délit qui vous est imputé; mais vous avez dû le 

commettre. Est-ce qu'une semblable argumentation ne répu-
gne pas à la raison et à la conscience? 

La moralité de Bacon a dû lourdement poser dans la balance 

de la justice: aussi, dit le défenseur, j'aborderai franchement 

cette question. Bacon appartient à une famille honorable de 

Cimont (Gers); il est resté orphelin très jeune. Son père, qui 

était notaire, mourut entouré de l'estime publique. Il laissait 

cependant beaucoup de dettes, et Bacon, chargé de liquider la 

succession, paya tous les créanciers qui, la plupart, n'avaient 

p s de litres et s'étaient bornés à déposer leurs fonds sans pren-

dre de reçus. En 1839, Bacon vint pour la première fois à Pa-

ris : possesseur d'une assez forte somme, il céda facilement L 
l'entraînement et à la séduction des passions. 

S'il faut en croire la police, il n'est pas de mauvaises ac-

tions qu'on ne lui reproche et dont il ne se soit rendu coupa-

ble ; mais, ces notes de la police doivent elles commander con-

fiance à vos consciences? Nous ne le pensons pas : il faut pren-

dre garde de se laisser égarer par ces indices accusateurs. 

Qu'est-ce qui vous en garantit l'authenticité? Bien. Elles 

sont contradictoires; elles sont écrites par une main ano-

nyme : elles n'offrent aucune sanction, aucune garantie. Je 

n admets p=s ces documens qui ne peuvent être discutés con-

tre lesquels on ne peut se défendre, ces documens secrets qui 

sortent on ne sait d'où. Dites-moi, est-il un moyen possible de 

se défendre contre une note de la police secrète? Impossible de 

saisir le fil des faits qu'on vous impute ; on ne vous indique ni 

l'heure, ni le jour, ni le lieu; je ne puis pénétrer ces mystères 

dont je no connaîtrai jamais l'auteur, et je serais condamné au 

nom d'un renseignement de police jeté dans les cartons de la 

préfecture de police de Paris et tombé de là aux pieds de la 

Cour? Cela n'est pas possible. Et puis, qu'est-ce qui vous dit 

que ces notes ne sont pas le résultat de quelques sourdes ven-

geances? Je puis me tromper ; mais pouvez-vous affirmer que 
je me trompe? 

M* Waldeck établit ensuite les graves contradictions, les 

impossibilités physiques que contiennent ces notes et qui doi-

vent en faire suspecter la vérité. Bans un dernier rapport, la 

police reconnaît qu'elle s'est précédemment trompée et quVPe 

a confondu Bacon avec un certain baron de Gemoullac. Ainsi 

pou seulement on a porté au compte-courant de Bacon a'vrclâ 

police les faits qui lui sont propres, personnels, mais on l 'a 
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«ncore crédité de faits appartenant à autrui. Aussi de la des 

confusions nombreuses, inexplicables. 
On prétend encore dans les notes de police qu'à Confolens 

Bacon a voulu séduire une jeune lille, et on le signale dès lors 

comme un chevalier d'industrie. M* Waldeck repousse celle 

imputation calomnieuse en produisant une lettre de la mère 

de la jeune fdle et une autre du sous-préfet de Confolens, qui 

tous deux se plaisent à rendre justice ? la loyauté, à la mora-

lité de Bicon. La lettre du sous-préfet est à la date du 12 juil-

let 1846. Cette lettre est évidemment administrative, dit l'a-

vocat, car la signature en est illisible. Au surplus, le minis-

tère public a élé mis depuis longtemps à même de se rensei-

gner sur son authenticité. 
M" Waldeck combat ensuite une objection de la prévention 

qui consiste à dire que Bacon n'ayant pas de fortune, il n'a 

pu couvrir ses dépenses que par le jeu et à l'aide de manœu-

vres coupables. Il établit qu'en 1840 Bacon avait en propriété, 

par suite d'héritages, au moins 90,000 francs, et qu'il a de-

puis fait plusieurs spéculations heureuses en Espagne. Il pré-

sente ensuite les divers faits qui no sont pas des manœuvres 

frauduleuses, mais qu'on veut présenter comme des indices de 

culpabilité. Ainsi la présence de Bacon à Nantes : il n'y est 

venu que sur une invitation à lui faite par MM. de la Monne-

raye et du Crand-Launay, qu'il avait connus à Cauterets. Un 

tiers lui fit faire la connaissance de Millien, et il l'a vu pen-

dant quinze jours sans jouer. S'ils ont joué plus tard, c'est 

que Millien, passionné pour le jeu, a lui-même proposé une 

partie. 
Quant à Mmt Cazeneuve, que l'on veut présenter comme un 

piège tendu à Millien, elle n'est pas venue exprès à Nantes : 

Millien dit lui-même que Bacon n'avait pas l'air de l'attendre. 

Le ministère public prétend qu'un complot avait été formé, et 

que M. de Jallais en faisait partie. Mais M. de Jallais a beau-

coup gagné : pourquoi ne l'a-t-on pas poursuivi, ne Pa-t-on 

pas appelé? S'était-on donné rendez -vous? C'était un fait im-pas appelé 
portant : pourquoi ne l'avoir pas assuré? On no l'assure pas, 

et on en argumente contre Bacon ! Comment ! dit M" Waldeck, 

dans les mêmes circonstances, l'un est condamné, et vous avez 

déclaré à Nantes que vous ne poursuivriez même pas l'autre ! 

Et vous voulez que je croie à ce prétendu complot, à cette réu-

nion de grecs reuommés ! M. de Jallais était cependant bien fa-

cile à trouver ; il demeure à Paris, c'est un ancien officier de 

la girde, décoré, marié : avec de tels renseignemens on trouve 

un homme. Vous ne l'avez pas cherché, et vous osez venir nous 

dire qu'un complot existait ! 

M" Waldeck discute avec talent toutes les autres circonstan-

ces invoquées par la prévention, comme des présomptions de 

fraude, et il établit que rien dans les faits de la cause ne vient 

prouver la culpabilité de Bacon. Millien lui-même, chez lequel 

la plus grande partie des pertes a eu lieu, ne peut citer aucun 

fait, aucune preuve à l'appui de sa plainte. S'il soupçonne 

Bacon, il ne le soupçonne que parce qu'on l'a signalé comme 

un joueur de profession. Le Tribunal prétend que Bacon a 

trompé avec les partes ou autrement : le mot autrement est assez 

singulier ; mais comment les choses se sont-elles passées? com-

ment la déloyauté s'est-elle manifestée? Comment, en un mot, 

la filouterie a-t-elle été commise? Voilà ce qu'on ne peut nous 

dire. Chose remarquable! Bacon n'a reçu aucune somme d'ar-

gent de Millien. Les 14,000 francs payés par ce dernier avaient 

été gagnés par MM. de Jallais et L-sbrun. Bonc, pas de tenta-

tive de filouterie, pas de commencement d'exécution ; pas de 

délit possible, pas de condamnation. 

Puisqu'on raisonne ici par présomption, nous pouvons aussi 

en invoquer une bien grave. Que se passe-t-il après les parties? 

Millien est averti ; il est convaincu avoir eu affaire avec un 

voleur; que va-t-il faire? que doit-il faire? Il doit fuir tous 

ceux qui ont aidé à le dépouiller ; il doit avoir du mépris, de 

l'horreur pour eux. Eh bien ! M"" Cazeneuve doit partir le 

soir : il fait tout au monde pour l'arrêter, pour la retenir. Il 

n'y parvient pas et la suit immédiatement à Paris. Ainsi, le 

joueur trompé ne veut pas laisser partir le voleur; mais, trom-

pé dans son attente, il part en même temps que lui. A Paris, il 

ne se borne pas à voir M m * Cazeneuve tous les jours, il joue 

chez elle... Et il a été volé de 23,000 francs à Nantes par elle 

et Bacon? et il en a la conviction? et il peut en administrer la 

preuve? Oh! il y a qualque chose dans sa conduite qui rend 

ses assertions inexplicables, inadmissibles. Non ; Millien n'a 
pas pu être trompé au jeu ; c'est dans sa conduite qu'il faut 
puiser la solution du procès. Celui qui a été victime, celui qui 

doit tout savoir, recherche encore Bacon à Paris,, peut-être 

pour, lui demander une revanche ! 

M" Waldeck termine en résumant brièvement son habile 

plaidoirie, et conclut à la réformation compléta du jugement 

du Tribunal correctionnel de Nantes et à l'acquittement pur 

et simple de Bacon. 
M. Massabiau, premier avocat-général, soutient avec talent 

et énergie la prévention, et développe les différentes circons-

tances qui peuvent prouver le délit. Nous croyons inutile de 

revenir sur ces circonstances déjà connues. Aucune confiance 

ne peut être accordée aux allégations de Bacon, dit M. l'avocst-

général ; cet homme, joueur de profession, que la législation 

romaine eût déclaré par cela seul infâme, et dont le témoignage 

n'eût pas été admis en justice, a acquis une adresse coupable 

dans les tripôts qu'il a fréquentés. Les manœuvres frauduleu-

ses que nous venons de mettre sous vos yeux sont plus que 

suffisantes pour caractériser le délit que nous lui imputons, et 

pour donner à la cour la preuve de sa culpabilité. Sans doute, 

dit M. l'avocat-général, il n'y a pas de preuves directes, mais 

les preuves morales abondent, et ici, messieurs, nous invo-

quons votre conviction, non comme magistrats, mais comme 

jurés. Vous avez un pouvoir discrétionnaire à cet égard ; la loi 

ne vous demande pas compte de vos convictions. Les premiers 

juges ont sagement apprécié les faits de la cause en y voyant 

la preuve du délit de filouterie imputé à Bacon, et vous con-

firmerez leur décision à cet égard. 

Le ministère public développe ensuite les moyens qu'il invo-

que à l'appui de l'appel relevé par lui contre la femme Caze-

neuve. Il examine d'abord ses antécédens; les renseignemens 

de la police apprennent qu'elle a été autrefois cuisinière et 

bonne d'enfans. Les gants glacés qu'elle porte aujourd'hui re-

couvrent des mains qui portent encore la trace d'un travail 

grossier, et le riche mouchoir brodé qu'elle tient à la main 

remplace un linge qui servait à un autre usage. 

(La femme Cazeneuve sourit à ces paroles, tire son gant, et 

laisse voir une petite main blanche et potelée.) 

Mariée pins tard au sieur Cazeneuve, elle donna à jouer 

chez elle, rue des Mathurins, 4-2, et elle n'a pour ressources 

qu'une somme de trente à quarante mille francs que lui a 

donnée son mari par contrat de mariage. Sa moralité est très 

mauvaise ; mariée, elle a plusieurs amans, Bacon, Millien, et 

tant d'autres qui l'ont obtenue sans avoir la peine de vaincre. 

M. Massabiau soutient la complicité de la femme Cazeneuve 

avec Bacon; elle l'a aidé et assisté dans les faits qui ont pré-

cédé ou suivi le délit de filouterie. Ainsi, elle arrive à Nantes 

après Bacon ; elle vient de Bordeaux où il était précédemment. 

Présentée à Millien au théâtre, elle met tout en œuvre pour le 

séduire, pour le dominer. Elle n'y réussit malheureusement 

que trop bien; le malheureux Millien mord à l'hameçon qu'on 

lui tend, il tombe dans le piège qu'on lui prépare. La séduc 

tion est complète ; sa passion pour elle est si grande, qu'à Pa-

ris il met sa fortune à ses pieds et qu'il veut vivre avec elle 

comme un mari. Son voyage à Nantes avait donc un but ; là, 

elle prend part au jeu, donne des conseils à Bacon, se place à 

côté de lui, feint de perdre 1,000 francs que lui prête Bacon, 

etc. Lorsque Bacon quitte Nantes, elle revient avec lui à Paris, 

et ils partent bientôt tous deux pour Bayonne, avec l'intention 

de passer en Espagne. Elle prétend que c'était pour fuir son 

mari, mais son mari lui avait pardonné. 

Un fait qui prouve bien qu'elle avait une parfaite connais-

sance de tout ce qui s'était passé entre Bacon et Millien, c'est 

que, interrogée à Bayonne, elle nia d'abord avoir jamais vu 

ce dernier ; puis elle dit qu'elle n'a joué avec lui qu'à 10 cent. 

1B partie. Double meusonge. Pourquoi dissimuler s'il n'y a 

point eu de fraude, si elle ne connaît pas cette fraude ? Tout 

démontre donc la complicité de la femme Cazeneuve. Elle se-

rait aussi complice par recel. Tout était commun entre elle et 

Bacon ; elle l'avoue eile-même en disant : « M. Bacon a beau-

coup dépensé pour moi ; il ne me laissait manquer de rien. » 

Le voyage de Paris, le voyage de Bayonne, tout était payé par 

Bacon. Quand il n'y aurait que les 10,000 fr. donnés au mari 

par l'amant, prix de sa liberté, prix de son infamie, cela suf-

firait pour prouver sa complicité : elle savait nécessairement 

qu'elle était la source illicite de cet argent. En fait, la femme 

Cazeneuve est donc complice par assistance, complice par re-

cel, du délit imputé à Bacon. 

M. l'avocat-général arrive à la discussion de la question de 

droit. La filouterie, dit-il, est un vol par adresse, à l'aide de 

manœuvres frauduleuses. La filouterie au jou est un vol 

odieux, dont la répression est d'autant plus nécessaire que U 

plus grande loyauté doit régner entre les joueurs. La juris-

prudence, il est vrai, notamment dans l'affaire Peyronnet, rr"a 

pas été d'accord sur la qualification à donner au délit de trom-

perie au jeu ; mais M. l'avocat- général pense que ce délit doit 

être considéré comme une filouterie; il lit à l'appui de son 

opinion le remarquable rapport de M. Troplong devant les 

chambres réunies de la Cour de cassation, le 20 janvier 1846. 

Pour qu'il y ait filouterie, il faut une soustraction frauduleuse; 

on dira peut-être qu'ici il y aeu remise volontaire; mais c'est 

le moment du paiement qu'il faut considérer. Pourquoi y a-t-il 

remise volontaire? Parce qu'il y a perte au jeu et que la par-

lie est supposée loyale. Si la partie est frauduleuse, déloyale, 

il n'y a plus de remise volontaire; c'est une surprise, une vio-

lation, une véritable soustraction frauduleuse. Pourquoi la 

remise volontaire semble-t-elle exclure le vol? Parce qu'il y a 

consentement; mais si le consentement est vicié dans son es-

sence, il n'existe plus. C'est donc frauduleusement, sans le 

consentement du perdant, que celui qui a il 1 ég dément et dé-

loyalement joué reçoit ce qu'il a gagné : il y a donc de sa part 

soustraction frauduleuse. 

Appliquant ces principes à l'espèce, qu'était-ce que le paie-

ment de 14,000 francs fait par Million? Etait-ce le paiement 

d'une dette légitime? Le créancier était-il créancier légitime 

dans le for intérieur? Evidemment non. Si donc les chances 

étaient inégales; s'il y a eu de la part de Bacon déloyauté, et 

nous croyons l'avoir établi, plus de dette, plus de créance lé-

gitime, fiecevoir d'une volonté surprise, et appliquer à son 

profit ce que l'on reçoit ainsi, c'est commettre une soustrac-

tion frauduleuse. Il y a eu de la part de Bacon une honteuse 

supercherie qui a eu pour but de spolier Millien. Bacon est 

donc coupable. 

En second lieu, dit M. l'avocat-général, Bicon est prévenu 

d'une tentative de filouterie. U trouve dans les circonstances 

de la cause les élémens constitutifs de la tentative. Il y aeu 

commencement d'exécution : adresse des mains de la part de 

Bacon, succès; perte du côté de Millien. 11 ne reste plus que 

le paiement. Mais le prévenu a fait tous ses efforts pour l'ob-

tenir; il a écrit à Millien; il a réclamé. Qu'importe que l'on 

ait joué sur parole? Les dettes de jeu sont des dettes d'hon-

neur; les escrocs le savent bien. D'ailleurs, si le résultat avait 

été entièrement atteint; si Millien avait payé les 23,000 francs 

réclamés, le délit serait consommé. 

M. l'avocat-général résume ses conclusions et termine en 

concluant, sur l'appel de Bacon, à la confirmation du juge-

ment dont est appel, et, sur l'appel du ministère public, à la 

condamnation de la femme Cazeneuve à deux ans de prison, 

50 fr. d'amende et cinq ans de surveillance. 

M* Méaulle, bâtonnier, dans une plaidoirie vive et animée, 

repousse les argumens du ministère public. 

Spécialement chargé de la défense de la femme Cazeneuve, 

M" Méaulle soutient que rien ne vient prouver cette prétention 

du ministère public, qui veut qu'elle soit venue à Nantes, d'ac-

cord avec Bacon, pour séduire Millien et le pousser à l'aide de 

ses charmes dans le précipice où on veut l'entraîner. 

Vous savez, Messieurs, dit-il, pourquoi la dame Cazeneuve 

est venue à Nantes : elle n'aime pas son mari ; elle aime au 

contraire Bacon ; c'est lui qu'elle est venue chercher encore à 

Nantes. Millien a eu du plaisir à la voir : mais, est-ce sa faute? 

Est-ce là une manœuvre frauduleuse? Qui vient dire d'ail-

leurs qu'elle s'est donnée à Millien lui-même ; il a échoué, il 

ne peut le nier ; c'est le sieur Cazeneuve, ce mari qui a vendu 

sa femme, ce mari qui hait Bacon, ce mari qui est bien peu 

digne de votre confiance. Millien suit ensuite à Nantes la dame 

Cazeneuve : est-ce encore là une manœuvre frauduleuse? On 

a dit que la dame Cazeneuve avait été cuisinière autrefois; cela 

n'est pas vraisemblable; mais enfin, qu'importe? Là n'est 

pas le procès ; là n'est pas la complicité qui n'existe dans la 

cause ni en fait, ni en droit. La dame Cazeneuve est coupable 

d'une seule chose, d'avoir quitté son mari ; voilà tout. Le ju-

gement dont est appel doit donc être confirmé à son égard. 

M. l'avocat-général a tiré de la tentative de suicide reprochée 

à Bacon, la conséquence que c'était u i misérable. Je dis, moi, 

qu'un misérable n'eût pas agi ainsi. Bans le cœur d'un hom-

me de cet âge, lorsque l'idée du déshonneur donne lieu à celle 

du suicide, on n'est pas un malhonnête homme. Bacon a été 

égaré; il a commis des fautes de jeune homme, il a enlevé la 
femme de Cazeneuve ; mais quand on vient lui dire : vous allez 

être condamné pour voi, stygmatisé, voué à l'infàmie, vous 

êtes un homme perdu, sa tête s'égare, il se croit perdu ; il ne 

veut pas survivre à son déshonneur, il veut mourir. Quoique 

vous en disiez, ce n'est pas là la conduite de cet homme im-

moral, de ce filou que vous signalez à la répression de la jus-

tice : un voleur ne craint pas le déshonneur et n'est pas ef-

frayé par cinq ans de prison. 

M" Méaulle termine en concluant à l'acquittement des deux 

prévenus. 

La Cour a renvoyé au mercredi 19 pour prononcer son 

arrêt. 

s'empressa d'entrer dans sa chamhre, où existait le plus 

grand désordre. 11 lui avait été soustrait un sac contenant 

cent cinquante francs en pièce de cinq francs et en pièces 

de un franc; un autre sac contenant dix francs en mon-

naie de billon ; une montre d'or, une timbale, un gobelet 

en argent et cinquante-cinq centimes dans un petit coflre 

en bois. La veuve Péguchet reconnut bientôt par quel 

moyen on avait pénétré chez elle. On s'était servi d'une 

bêche en fer, prise dans un fournil du côté du jardin, 

pour enlever des pierres et pour pratiquer au dessous du 

seuil de la porte de la grange, une ouverture assez large 

pour qu'un homme pût passer et pénétrer ainsi dans l'in-

térieur, et on avait ensuite pris la précaution de fermer 

la porte-cochère avec les verroux, pour éviter d'être sur-

pris. 
L'individu arrêté était nanti au moment de son arres-

tation, de la montre d'or, des deux gobelets d'argent 

soustraits et d'une somme de quatre-vingt-quinze francs, 

provenant du vol qu'il venait de commettre. Le garde-

champêtre ramassa en outre, sur la route qu'il avait par-

courue, douze pièces de cinq francs qui étaient tombées 

du sac pendant qu'il fuyait. Enfin, le sac de sous a été re-

trouvé dans un champ de luzerne où il avait été jeté. Cet 

homme, qui a déclaré plus tard se nommer Gavel, déjà 

condamné à six années de travaux forcés pour vol, n'a pu 

nier le vol dont il venait de se rendre coupable ; seule-

ment, il a prétendu qu'il était entré chez la veuve Pégu-

chet par la porte cochère, qu'il s'était ensuite caché sous 

la remise pour attendre le moment favorable à l'exécution 

du vol, et qu'il l'avait quittée lorsqu'il avait vu la femme 

Péguchet sortir seule ; que le trou sous la porte de la 

grange avait été fait par lui pour y déposer le paquet d'ef-

fets qu'il avait volés, dépôt que le retour de la femme Pé-

guchet l'avait empêché d'accomplir. Ces dernières alléga-

tions ont été complètement démenties par l'instruction. 

Ainsi, la femme Péguchet n'était pas sortie seule; sa fille, 

âgé de quinze ans, l'accompagnait ; deux minutes avant 

de sortir, elle était allée chercher du bois sous la remise 

où Gavel prétend s'être caché et où il n'était certainement 

pas, puisque sa présence aurait été signalée par les aboie-

mens de deux chiens de garde attachés près de là. 

Prosper Chariot avait été très gravement blessé ; il par-

vint difficilement à atteindre les premières maisons des 

Mesneux , et un médecin fut immédiatement appelé. 

L'une des blessures était légère, mais celle qui existait 

dans la région droite du dos était profonde, et l'instru-

ment avait pénétré dans la poitrine. Pendant quelques 

jours, M. Chariot, qui n'est âgé que de vingt-deux ans, 

a été en danger, et ce n'est que le 15 mai qu'il a pu re-

prendre ses occupations, quoiqu'il fût encore d'une gran-

de faiblesse. 

Interrogé par M. le président, Gavel avoue les faits re-

st expressive et animée. U se dit laboureur; mais .... 

t écrit parfaitement l'arabe, ce qui lait croire à
 Uuo
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D
ition qu'il cherche à déguiser. Du reste, il

 a SUn
 P|>-

débats avec une rare intelligence, et il s'est co
nslar

n 
ment exprimé avec une grande facilite.

 d
m-ment expnm .... ., 

•s l'interrogatoire préalable de I accusé 

sidenta ordonné"la lecture de l'acle d'accusation qui 

ainsi conçu : _ -
Le 16 février dernier , Sid-Hamed-ould-Q

a(u 

des Dotiairs, fut accosté sur le marché d'Oran 

M. le Pré-

est 

Sha 

Arabe étranger qui Lu présenta une lettre dont, di
Ba

"
n 

il, il avait été charge pour lui. Cette lettre portait
 Un

 nf 

net inconnu à l'agha. Cel u-ci demanda au niessag 

nui il tenait celte mission. Cet homme, qui a dit
 se

 „ 
Aïssa-bcn-Hamed, répondit qu elle lui avait été 

COUR D'ASSISES DE LA MARNE (Reims). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Vanin, conseiller 

Audience du 14 août. 

VOL QUALIFIÉ SUIVI DE TENTATIVE DE MEURTRE. 

Après le jugemeut d'une affaire d'attentats à la pudeur 

commis avec violence sur deux jeuues filles âgées de 

moins de quinze ans, et le prononcé de l'arrêt qui con-

damne le coupable, François Géraux, chifonnier à Reims, 

à trois années d'emprisonnement, la garde amène à là 

barre de la Cour, un jeune homme de 24 ans, un forçat li-

béré, Armand Gavel, dit Vidocq, se disant tisserand, na-

tif de Mouroux, arrondissement de Coulommiers (Seine-

et-Marne), accusé 1" d'avoir, en avril 1846, soustrait 

frauduleusement, à l'aide d'effraction, dans une maison 

habitée, de l'argent monnoyé, une montre en or, deux 

gobelets d'argent et d'autres objets au préjudice de la 

veuve Pégochet; 2° et d'avoir, à la môme époque, com-

mis volontairement une tentative d'hômicide sur la per-

sonne de Prosper-Nicaise Chariot. 

Le greffier en chef de la Cour, M. Chrétien, donne lec-

ture de l'arrêt de renvoi et de l'acte d'accusation. Ce der-

nier document expose ainsi les faits de l'accusation capi-

tale soumise au jury. 

Le 19 avril dernier, la veuve Péguchet, qui habite à 

Bezannes une maison dont elle est propriétaire, et qui est 

entre cour et jardin, sortit, vers trois heures de l'après-

midi, par la porte cochère de la cour, qu'elle ferma a clé. 

De retour vers cinq heures, elle trouva cette porte fer-

mée au verrou. Soupçonnant qu'un voleur s'était intro-

duit chez elle, elle fit le tour de son jardin, qui est clos 

de murs et de haies vives ; à peine arrivée vers une bar-

rière mobile en bois qui sert de porte, elle vit sortir du 

corridor de sa maison un homme en blouse qui jeta un 

paquet en se dirigeant vers l'angle du jardin ; là il écarta 

la haie et s'enfuit à travers champs. Aux cris de la femme 

Péguchet, le sieur Lazauche se met à sa poursuite, et il 

était près de l'atteindre lorsque cet homme tira un cou-

teau de sa poche, l'ouvrit et menaça d'en faire usage. Les 

nommés Hérisson et Chariot, qui s'étaient joints à La-

zauche, furent à leur tour l'objet des mêmes menaces, 

a Si vous avancez, je vous tue, » leur criait-il en leur 

montrant son couteau ouvert. 11 leur jeta même des mot-

tes de terre pour les éloigner. Au moment où il se bais-

sait pour ramasser des pierres, Chariot se précipita sur 

lui et le saisit par derrière ; mais il se sentit aussitôt frap-

pé par cet homme, qui lui porta un violent coup de cou-

teau sous l'épaule droite. Chariot tomba sur ses genoux, 

et, dans cette position, un second coup lui fut porté avec 

le même instrument, et du même côté. 

Enfin, Hérisson, Lazauche et un autre individu accou-

rurent et parvinrent à terrasser et à désarmer le malfai-

teur, qui opposa une très vive résistance. Pendant qu'on 

était à sa poursuite, la femme Péguchet avait ouvert le 

paquet qu'il avait abandonné dans sa fuite et qu'elle re-

connut contenir du linge et des effets à son usage. Elle 

latifs au vol; quand au second chef de l'accusation, il nie 

qu'il ait tenté de donner la mort à Chariot. Ce jeune 

homme l'a attaqué le premier, s'est précipité sur lui, et 

lui a fait une blessure à l'œil avec un morceau de bois 

qu'il tenait à la main ; il a dû se défendre comme il a pu, 

mais la pensée de tuer n'est jamais entrée dans son es-

prit. 

Les témoins, au nombre de huit ou dix, sont ensuite 

entendus. 

Le premier témoin, Mme veuve Péguchet, dépose des 

faits du vol dont elle a été victime. 

M. Lazauche dépose des faits relatifs à l'arrestation de 

Gavel. Au moment où il le poursuivait, celui-ci avait son 

couteau ouvert, et l'en a menacé en lui disant : « Gredin, 

si tu m'approche», je te f... mon couteau dans le ventre.» 

L'accusé nie avoir tenu ce propos. Le témoin déclare 

formellement que personne n'a frappé Gavel avant que 
celui-ci eut trappe M. Chariot. Ni ce dernier, ni M." Hd-

risson n'avaient de bâtons ou d'arme d'aucune espèce. 

Chariot, âgé de vingt-deux ans, est de petite taille, 

d'une figure douce et agréable, et son extérieur n'annon-

ce pas l'énergie dont il a fait preuve dans l'arrestation de 

Gavel; il .s'exprime avec facilité. Il raconte les faits à peu 

près dans les mêmes termes que le précédent témoin. 

Aux cris de M. Lazauche, il a poursuivi le voleur. Celui-

ci l'a menacé de son couteau ouvert. Enfin, au moment 

où Chariot s'est précipité sur Gavel pour l'arrêter, Gavel 

lui a porté deux coups de couteau. A partir de ce mo-

ment, Chariot n'a plus rien vu ou ne se rappelle rien. U 

affirme positivement n'avoir porté aucun coup ni lancé 

aucun projectile à Gavel. Le témoin a été vingt-cinq 

jours malade sans pouvoir travailler. 

M. Naudet officier de santé rend compte des blessures 

faites à Chariot, auquel il a donné des soins. Ces blessu-

res étaient graves, et la bonne santé, la vigueur de con-

stitution de ce jeune homme l'ont seules préservé de 

la mort. 

M. Louis Hérisson dépose des mêmes faits. C'est Ga-

vel qui a commencé à jeter des mottes de terre à ceux 

qui le poursuivaient. C'est ce témoin et M. Lazauche qui 

ont désarmé Gavel ; ce dernier a commencé à altaquerceux 

qui le poursuivaient en leur jetant des pi Très. Ni le té-

moin, ni Lazauche, ni Chariot, n'avaient d'armes ou de 

bâlons. Ce n'est que lorsque Gavel a été arrêté que le 

témoin l'a frappé pour lui faire abandonner son couteau. 

Mlle Rosalie Lemoine était présente lors de la fuite 

et de l'arrestation de Gavel; sa déposition concorde avec 

celle des précédens témoins. 

M. Parjas, substitut du procureur du Roi, soutient la 

double accusation qui pèse sur Gavel. 

M" Paris, conseil de l'accusé, combat les charges pré-

sentées par le ministère public, en ce qui touche le crime 

de tentative d'homicide. Gavel a frappé, a blessé griève-

ment, il est vrai, le malheureux Chariot, mais rien dans 

l'instruction, rien dans les débats n'indique que son in-

tention ait été de commettre un meurtre. L'avocat, pour 

compléter la défense de son client, et sauver au moins sa 

tête, invoque le bénéfice des circonstances atténuantes. 

M. le président résume les débats avec une remarqua-

ble clarté, et les jurés, après avoir entendu la lecture des 

questions à résoudre, se retirent dans la salle des délibé-
rations. 

Déclaré coupable sur les deux chefs d'accusation, Ga-

vel, en faveur duquel des circonstances atténuantes sont 

admises, est condamné aux travaux forcés à perpétuité. 

Mardi prochain, 18 août, un autre jeune homme de 

vingt-trois ans, demeurant ordinairement à Paris, com-
paraîtra devant la Cour sous l'accusation d'assassinat sur 

la personne de sa maîtresse, qui a été pendant quelque 

temps une des déesses du Jardin-MaMle, et à qui avait 

été donné le surnom de Polka. Nous rendrons compte de 

cette affaire, dont les détails, sous plus d'un rapport pré-
sentent, dit-on, assez d'intérêt. ' 

TRIBUNAL DE I" INSTANCE D'ORAN. 

Audience du 30 juillet. 

ACCUSATION DE TRAHISON ET D'EM
B

AUCHAGE CONTRE UN 

ARABE. 

A l'audience criminelle du 30 juillet dernier a comparu 

le nommé Aissa-ben-llamed, Arabe de la tribu des Boni 

Medoun, accusé de trahison et embauchage au mni
a
 ,/» 

février dernier. b ' m018 d0 

Le siège du ministère public était occupé par M ('ont 

tolenc, procureur du Boi. Au banc de la défense était M 

défenseur nommé d'office. 

ans; sa ligure 

chet inconnu a i -■ -- «.cosatrer A n 

i il tenait celte mission. Cet homme, qui a dit
 se

°„ "° 

,..or Aïssa-bcn-Hamed, répondit qu elle lui avait été
 Co 

fiée par le sultan Bou-K'zala. Bou-K zala est ce préi
0nf

i„ 

sultan qui s'est levé, il y a quelques mois,
 da

 a
« 

Dahra, où il se présenta aux tribus comme envoyé ri! 

Dieu pour chasser les Français. U est plus généralement 

connu sous le nom de Bou-Maza. Dans celte lettre, dan» 

laquelle il engageait l'agha à se séparer de nous et t 
faire la guerre aux chrétiens, Bou-K'zala lui disait nA 
n'avait point à craindre le fils de Mahi-Eddin (Abd-e 

Kader); que celui-ci n'avait point pour mission de
 Rou 

verner le royaume, qu'il ne faisait que l'aider dans i" 

guerre sainte. Après avoir pris lecture de cette l
eure 

l'agha invita Aïssa à le suivre chez lui; lorsqu'ils y f
ure

 1 

arrivés, il lui demanda s'il n'avait point d autres lettres 

que celle qui lui avait été remise. L'accusé en avait t
ro

i
8 

l'une destinée à l'agha des Smelas. Ou y trouve l
e pas

' 

sage suivant : « Préparez vos armes el vos biens a l
a 

guerre s inte, car Dieu a dit .- « Ceux qui ont foi en ma 

» croyance et qui ont quitté les pays chrétiens, qui f
om 

» la guerre sainte en sacrifiant leurs biens, sont dans]
a 

» voie de Dieu. » Ecrit par ordre de Ben-Abdallah-be
n
. 

Abd-.l-Malek, qui a apposé son cachet. » Les mêmes
 ex

~ 

citations à la révolte et à la désertion se retrouvent dans 

la lettre adressée à El-hadj-Maklouf, agha des Smelas-

« Ce que je vous annonce, y est-il écrit, est pour la i
raa

l 

» quillité et le bien. Soyez prêts à recevoir nos ordres et 

» à obéir; préparez-vous, vous et vos biens, po
Ur

 [
a 

» guerre sainte; vous êtes tous des gens de bien et dignes 

» de concourir à la grande œuvre. » Celle destinée à Mo-

hammed-ben Hadef est une lettre pleine de remercîmens 

pour des troupeaux et des prisonniers faits par nous sur 

les partisans de Bou-K'zala, et qui leur auraient été ren-

dus par ordre de l'autorité française. Ce Ben-Hadef, à le-

poque de l'arrivée d'Aïssa à Oran, était au fort de Mers-

el-Kébir, d'où il devait être transféré en France, à cause 

de ses relations avee l'ennemi. 

L'agha conserva les lettres, et, sans dire à Aïssa où il 

le conduisait, il se rendit avec lui au bureau arabe. Tra-

duction fut faite par ordre du commandant d'Aribeau 

qui, aussitôt après, fit incarcérer Aïssa. Le lendemain ma-

tin, lorsqu'un des chaous, le nommé Mohammed-Bel-

haoussin, entra dans la prison, il remarqua des morceaux 

de papier jetés dans la cheminée. Ces fragmen3 furent re-

cueillis et remis par lui au commandant. Us ont été rap-

prochés les uns des autres, et l'on vit tout d'abord au 

cachet, que l'écrit qu'ils contenaient émanaient du même 

individu. Le cachet était le même. L'une des lettres a pu 

être retrouvée en entier; elle était destinée à Bou-Hamedi, 

kalifa d'Abd-el-Kader. On lui donnait avis de nos moa-

vemens dans l'Est, en l'invitant à se mettre sur ses gar-

des; on lui faisait part de plusieurs avantages remportés 

sur nos troupes; on lui laisait savoir que les Anglais 

avaient bombardé Alger, et nous avaient pris huit bâti-

mens chargés de poudre et de munitions de guerre. Les 

autres lettres, qui n'ont pu être rétablies en entier, con-
tiennent dés nouvelle» du môme gonrd .Ces diverses lettres 

fontpartiedu dossier; toutes avaientun but commun.-oelui 

de susciter des ennemis à la France; les unes, en détachant 

de nous les chefs sous nos ordres; les autres, en stimu-

lant le zèle de nos ennemis au moyen de nouvelles faus-

ses qu'on leur Iransmettait. 

Apje'.lé à s'expliquer sur les faits qui lui sont repro-

chés, Aïssa explique ainsi sa conduite : 

« Je suis, dit-il, de la tribu des Beni-Medoun. NOM 

étions campés à deux journées de marche de Tenez, lors-

qu'à l'approche de Bou-K'zala, nous nous décidâmes à 

nous rapprocher de Tenez ; le kaïd y entra, les autres 

campèrent sous les murs. Nous prîmes ainsi la fuite a 

l'approche du sultan, parce que peu de temps auparavant, 

deux de nos caïds, Abd-el-Dader-ben-Boubekar, et El-

Arbi-ben-Kàddour, avaient été massacrés par lui. La cause 

de leur mort était leurfidélitéauxFrançais.Nousvoulion?, 

ennousapprochant de la ville, éviter de nouveaux malheurs 

Nous avions abandonné nos silos remplis d'orge. Lorsque 

nous pensâmes que le sultan avait quitté notre pays, je 

reçus, ainsi que plusieurs, l'ordre du caïd d'aller nous as-

surer si nos grains avaient été respectés. Nous partes 

au nombre de 16 ou 17. Nous marchâmes un jour et une 

nuit, le matin nous arrivâmes aux silos. Nous nous ca-

châmes dans les broussailles jusqu'au soir, et nous pûm»/ 
à cet instant, nous assurer que nos silos n'avaient point 

été pillés. Comme ils sont assez éloignés les uns des au-

tres, chacun de nous prit une direction différente. Epuisé 

de fatigue, je m'endormis; et lorsqu'arriva le jour, je 

cherchai vainement mes compagnons : ils étaient partis 

sans moi. Je me mis en route pour les rejoindre, mais je 

fus bientôt gperçu par des cavaliers; ils se dirigèrent de 

mon côté, lorsqu'ils arrivèrent, ils étaient 24, je fus ta" 

prisonnier. Nous partîmes. Pendant la route, quelque»' 

uns d'entre eux voulurent me mettre à mort, d'autres 

voulaient me conduire au sultan. Cette dernière opim°° 

prévalut. Lorsque je fus arrivé devant lui, je lui fis p»f 

Renaud-Lebon 

L'accusé paraît avoir vingt-huit à trente 

des motifs pour lesquels ma tribu, qui voulait rester u* 

dèle aux Français, s'était retirait sous les murs de T«j*j; 

Il s'emporta violemment, me dit que nous avions mal a„ , 

et l'on délibéra de nouveau sur mon sort. H f"
1

."
6
" , 

que l'on m'enverrait à Oran, afin d'y porter des lettres-

Deux heures après je partis, escorlé de quatre cavalier' ■ 

Nous marchâmes pendant huit heures, et nous arrivai 

à un pont qui se trouve sur la route de Mostaganenj-

cet endroit, trois des hommes de mon escorte m'abaa? ' . 

nèrent. J'arrivai à Oran avec le qualrième : c'est lui ̂  

m'a fait connaître Ould-Qadi. Les quatre lettres ava ^ 

été remises au cavalier par le sultan lui-mêmes; elle 

sont venues en ma possession qu'à l'instant où j ai
 a

 ^ 

donner a l'agha. Celle qui lui était destinée, ainsi 

trois autres, portaient les adresses en arabe. Si j ava.» i
} 

prévoir ce qu'elles contenaient, je ne m'en fusse ja 

chargé ; je serais mort plutôt que d'obéir au sultan. » 

Les lettres représentées à l'accusé sont reconnue 

lui ; quant à celles dont les fragmens ont été reiro ^ 

par le chaous, il déclare ne les avoir point apport '
dit 

_ rétro»" 

point appe-
„ la lacération. » 

que ces faits doivent être imputés à un Arabe ut» ? ^ 
n'avoir pu par conséquent en opérer la lacérat'°fI

e
 tro* 

cere a cette 

vait avec lui en prison et dans la même salle. M*|
s

jD(JgP
, 

"t fausse, et«nul autre que lui n a el
.

c0
n6-

époque. On a dû rechercher si les . inven-

tances de son enlèvement étaient ou non une la»j 

tée pour sa défense. Il a cité les noms de ceux qw ^ ^.jt 

dû, de concert avec lui, se rendre aux silos. 

lui-même aux chefs de la tribu à laquelle il .
du

 ^jt C 

nir, en les invitant à certifier les faits q».'",1." tou"? 

sa faveur auprès de la justice : et il est r&uité, 

ces informations, que jamais la tribu des Abcw j
U
s-

tait rapprochée de Ténez que depuis avrU „
v8

it f»l! 

qu'à la même époque 1840, cette tribu nous 
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est étranger 

' ^ connaît
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a guerre, 

MT le chef dos a 

au 

et les détails donnés par l'accuse 

■f des alf lires arabes de Tértez, 

,,ays, dont il parle en homme qui 

, huit deux fractions des ïîoni-

c^
dea%

^!,l^^ctmn!\^n rogaloire, ont dé-

^ connaître. L'un d'eux s'est souvenu qu i 
• ne Pab avait reçu une lettre d'un individu 

et 
ges; 

nconnu, 

^SS^Oranret 
mais que comme 

avait déchiré 
f»

86
 qu'il avait ditauxjug 

jétnentir ce q .
 lout

-à-fait inec 

S llom:1 liaue le, du reste, il n'avait rien compris. Rien 
a lettre, à laq«» .

 commc a le dlt>
 ,j

 ail cu un
 corn-

ai 
»
ondC

^,lnce le nommé Aïssa-bou-Hamcd est ac-% conséquence. 
t aux aghas des D mairs et des 

des ' 
cll

sé : d
 a

*°!V
 art dc

 Bou-K'zala ou Bou-Maza, des let-

^n
elai

' -pc de celui-ci, lettres p« lesquelles le prétendu 
très ém'^f

 it ces
 fonctionnaires à déserter la cause des 
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 de défense. 
L'accusation a été énergiquement soutenue par M. 

rmittolen'c procureur du Roi. 

l a tâche de M. Renaud-Lebon était difficile. 11 a su 

tirer tout le parti possible d'une ^aussi mauvaise cause, 

duite, d'après les débats, à des faits avérés. U a déve-
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m ce que l'accusé n'avait pas personnellement fait défec-

tion aux Français; qu'il avait pu céder à des menaces de 
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rt et aussi à ce sentiment de fanatisme religieux qui 

maintient toujours les Arabes en haine contre nous. 

Après un court délibéré, Aissa-ben-Hamed a été con-
damné à la peine de mort. 
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OUVERTURE DES CHAMBRES. 

DISCOURS DU ROI. 

Aujourd'hui a eu lieu l'ouverture de la session des 

chambres. 

Le Roi, qui a été accueilli à son entrée dans la salle des 

séances par de vives acclamations a prononcé le discours 
suivant : 

« Messieurs les Pairs, Messieurs les Députés, 

• J'éprouve une vive satisfaction à vous voir avec tant 

d'empressement réunis autour de moi. A l'époque ordi-

naire de vos travaux je vous entretiendrai des affaires in-

térieures et extérieures de l'Etal. Aujourd'hui, en convo-

quant immédiatement les deux Chambres, s don le vœu de 

la Charte, en appelant les pairs nommés depuis la der-

nière session, el les députés que la France vient d'hon-

orerjdeses suffrages, à prêter serment devant moi, j'ai 

à cœur que vous receviez en même temps l'expression de 

mon dévouaient entier, inaltérable à notre patrie, et r'e 

ma confiance dans vos sentimens pour moi et pour ma 
famille. 

» J'ai appris, dès ma jeunesse, à aimer et à servir la 

France. Appelé au trône par son vœa at pour le salut de 

ses libertés, j'ai consacré ma vie au maintien régulier de 

>es institutions, et au développement pacifique de sa pros-

crite et de sa grandeur. U n'y a point d'épreuve que je 

» accepte et que je ne sache supporter pour atteindre un 
but si cher à mon cœur. 

» La Providence permettra, j'espère, qu'avec le con-

cours des Chambres et l'assentiment national le succès 

«oit assuré à cette œuvre patriotique. Mes enfaus et "les 

Wtres en recueilleront les fruits ; et si la France, libre et 
ncur"'"-" '- > ' ~ ' -

M. Vervoort, avocat, ancien membre du Couseil de 

I Ordre, vient de succomber à une douloureuse maladie 

qui depuis près d'un an le tenait éloigné du Palais. 

M. Vervoort était âgé de 42 ans. Il occupait depuis 

ongtemps une place distinguée au Barreau, où les qua-

lités de son esprit et de son cœur lui avaient fait de nom-

breux amis. La nouvelle de sa mort, bien qu'attendue de-

puis longtemps, a été reçue avec des témoignages unani-
mes de douleur et de regret. 

)
 Les obsèques de M. Vervoort ont eu lieu hier au milieu 

d'un nombreux concours d'avocats, d'avoués et d'amis, 

qui s'étaient empressés de venir lui rendre ce triste et 
dernier hommage. 

Une députation du Conseil de l'Ordre, ayant à sa tête 

M* Duvergier, bâtonnier, a accompagné le funèbre cortège 
jusqu'au cimetière. 

L'honorable bâtonnier a prononcé sur la tombe de M. 

Vervoort les paroles suivantes, qui ont produit une vive 
sensation : 

Messieurs , 

Je n'ai pas l'intention, et je n'aurais pas la puissance d'ex-
primer nos douloureuses émotions; je viens seulement donner 
un témoignage de nos sympathies et dire un dernier adieu à 
notre ami, à notre confrère. 

C'est pour moi un devoir d'autant plus sacré, qu'étant en-
core au milieu de nous, mais se sentant mortellement atteint, 
il a lui-même imposé à ma vieille amitié la triste mission que 
je remplis en ce moment. 

Vous savez l'honorable position que s'était faite Verwoort, 
par une vie honnête et laborieuse, un caractère énergique, un 
talent distingué. 

Il avait embrassé la profession d'avocat avec une ardeur qui 
était une garantie de succès; il en avait heureusement surmon-
té les premières difficultés; il était en possession do l'estime 
publique, méritée par le travail et la probité, de l'affection de 
ses confrères obtenue par les plus précieuses qualités du cœur; 
il trouvaitdans sa famille un bonheur préférable à tout autre; 
et lorsqu'il devait espérer de jouir longtemps de tous ces biens, 
la mort est venue les lui ravir; la lenteur du mal lui a laissé 
tout le temps de les regretter sans pouvoir abattre son cou-
rage. Plusieurs de nous l'ont vu n'ayant plus d'illusion, plein 
de patience et de fermeté, calculant de sang froid les faibles 
chances que lui offraient les soins si vigilans et si tendresdont 
il était entouré. Il trouvait encore du charme à l'étude, et il 
y cherchait des distractions lorsqu'il sentait la vie lui échap-
per. Bès que son mal lui laissait quelque repos, il revenait aux 
lectures sérieuses, et il aimait à s'entretenir de ce qu'il y avait 
recueilli. Il y a quelques mois à peine, je l'ai entendu parler 
avec une égale liberté d'esprit des progiès de sa maladie et 
d'études récentes qu'il avait faites. 

Une vie sans reproche peut seule inspirer ce calme et cette 
force ; car seule elle peut à nos derniers momens nous donner 
des consolations et des espérances. 

Le souvenir de cette triste solennité restera profondément 
gravée dans nos cœurs. Nous n'oublierons ni cette cruelle sé-
paration, ni nos relations si intimes avec celui dont nous ac-
compagnons ici la dépouille mortelle. Sa mémoire senj tou-
jours parmi nous chère et honorée. 

Que sa veuve, que ses pauvres enfans, privés si jeunes do 
leur appui, entendent l'expression de notre douleur et les té-
moignages de notre affection ; qu'ils soient bien persuadés que 
les liens qui nous unissaient à leur père ne sont pss rompus ; 
que nous aurons pour eux les sentimens que nous avions pour 
lui. 

Puissent-ils, en recevant cette assurance éprouver quelque 
soulagement dans leur malheur, comme il nous semble qu'en 
la donnant nous diminuons l'amertume de nos regrets. 
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prononçait étaient pour prolester contre l'arrêt qui l'a 

condamné : Je meurs innocent, a-t-il répété bieiï des fois. 

Alors est intervenu le prêtre qui déj 'i lui avait prodigué 

les consolations de la religion. 

Il s'est rcliré dans la eh quelle avec lui, et, après y être 

reslé plus d'une heure, il est des -endu dans la to ;r de 

la prison. U a trouvé le g. ôiier sur son passage, l'a em-

brassé et l'a n:mercié des soins et des attentions, qu'il 

avait eus pour lui; puis il s'est livré aux exécuteurs. Il 

s'est soumis à tous les préparatifs sans opposer la moin-

dre résistance, se contentant de répéter à chaque instant : 

« Je suis innocent ! je meurs innocent !... » 

Enfin le funèbre cortège s'est mis en marche ; il était 

six heures. Malvergne est allé à pied de la prison au lieu 

de l'exécution ; p?ndmt tout le trajet ainsi qu'en montant 

les degrés dc l'échafaud, son pas a été. fermo^ et assuré ; 

son confesseur lui parlait incessamment et l'engageait à 

espérer en Dieu. Bientôt après il l'a embrassé deux fuis, 

lui a présenté le Christ qu'il a p-o- deux fois approché de 

ses lèvres, puis le condamné s'est remis eut: e les mains 

des exécuteurs et quelques minutes après la justice des 

hommes était satisfaite. 

La confrérie des pénitens rouges qui est chargée d'en-

sevelir les suppliciés, élait non loin de l'échafaud. 

Cet homme, on serait tenté de le croire, cherchait à 

poser devant le public. Impassible devant les^débats de 

la Cour d'assises, il entend prononcer son arrêt de mort 

sans sourciller. Rentré dans sa prison, songeant qu'on 

l'observe, il est plus calme en apparence que son geô-

lier; puis, quand il ne pense plus qu'on s'occupe de lui, 

il s'inquiète, il s'agite; sa tenue n'est plus la même ; son 

corps semble s'affaisser sous le poids de sa conscience; 

mais quand on lui a annoncé sa fin prochaine, ainsi que 

nous venons de le dire, il retrouve toute son énergie des 

débats, toute son assurance qui ne l'a pas abandonné un 

seul instant pendant la longue instruction qui vient d'a-

voir son triste dénoûment. 

Le public, avide d'émotions, s'était rendu en foule 

sur la place do l'exécution. Plus de six mille personnes 

encombraient cette place et ses avenues, et, comme tou-

jours, les femmes étaient en très grande majorité. U y a 

six ans qu'il n'y avait eu d'exécution à Limoges. 

Une heure après la villa n'offrait aucune trace du 

drame lugubre qui venait de s'accomplir dans ses murs. 

leur de l'Aube, un article dans lequel on rapporte qu un 

M. Brûlé, chargé de conduire des nourrices dans les 06-

partemens, ayant disparu de son domicile fon cadavre 

avait été retiré du canal S.int-Marlin, dans lequel, après 

l'avoir dépouillé, des malfaiteurs l'avaient jeté. Cet arti-

cle ajoute que la famille de M. Brûlé a retrouve ce cada-

vre à la Morgue. Ces faits sont entièrement controuves. » 

— L 'INSTITUTION MATHÉ , a obtenu au concours gênerai un 
premier prix de physique par l'élève L EDOÏF.X , le premier prix 
de vers et le deuxième de version latine par le jeune TAIRE , et 
plusieurs nominations. Au collège Bourbon, les succès ont cte 
aussi très nombreux dans les sciences et dans les lettres. Le 
jeune TAI.NE , compte dix prix de rhétorique, c'est le plus beau 
succès dc l'année. 

— Les dépouilles mortelles de M. le maréchal Valée, ont été 
embaumées par M. Gaunal. 

— Le docteur G OUIXIX a publié un ouvrage sur la Mode, 
spécialement consacré aux dames. Les doctrines professées par 

l'auteur, renversent les habitudes reçues. Ce livre est curieux 
à lire; il peut faire beaucoup de bien en remplaçant les idées 
factices du jour, par des idées naturelles el raisonnables et en 
indiquant aux femmes les moyens de conserver leur santé, la 
blancheur et la fraîcheur de leur peau, l'éclat dc leur teint, la 
couleur et la beauté de leurs cheveux, la blancheur de leurs 
dents, etc. A cet effet, il désigne des recettes efficaces qu'on 
peut employer sans danger, et signale celles à bases métalli-
ques qui sont plus ou moins nuisibles. On trouve cet ouvrage 
rue Saint-llonoré, 355. 

— BANQUE DU COMMERCE. — Les actions de cette société, pin-

cée sous les meilleures garanties, offrent un placement sur et 
avantageux. L'intérêt et le dividende donneront 7 à 10 0(0. Au 
moyen de la réserve, un minimum de 6 0;0 est assuré aux ac-
tions. Elles sont de 1,000 francs, payables un quart en sous-
crivant, un quart dans trois mois, et l'autre moitié dans six 
mois. La souscription pour le complément du capital est ou-
verte rue Ilauteville, i . 
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— L OIRE- I NFÉRIEURE (Nantes). — L'Ordre des avocats 

de Nantes a procédé à ses élections annuelles. U a choisi 

pour bâtonnier l'un des plus jeunes de ses membres, 

M' Ev. Colombel, qui vient d'être nommé député par l'ar-

rondissement de Paimbœuf. Ont été ensuite élus mem-

bres du Conseil, M" Laënnec père, bâtonnier sortant; 

Maugars, Bernard de la Giraudais, Henri Maisonneuve, 

Baron, Waldeck-Rousseau, Mariot, Daniel-Lacombe et 
Tronson. 
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gne, condamné par la dernière session d'assises dc la 

Haute-Vienne, comme coupable d'assassinat sur la per-

sonne d'une jeune fille, vient d'expier son crime. (Voir la 

Gazette des Tribunaux du 13 juin 1846.) 

Depuis bien des jours, l'inquiétude de cet homme se 

trahissait par chacune de ses paroles. Souvent il deman-

dait à son gardien s'il n'avait rien appris, s'il avait en-

tendu parler du résultat de son pourvoi en cassation et 

de son recours en grâce, si M. le procureur-général ne 

lui avait rien fait dire, etc.. Ce n'était plus ce condamné 

calme et tranquille qui, sortant de la Cour d'assises où il 

venait d'entendre prononcer son arrêt de mort, mangeait 

avidement le morceau de pain, et savourait le verre de 

vin que lui offrait son geôlier; loin de là, il était abattu 

el ne pouvait dissimuler l'elfroi que lui inspirait l'écha-

faud. Cependant, jusqu'au dernier moment, il a ignoré le 
rejet de son pourvoi. 

Mas le peuple l'ayant appris, il attendait avec une vive 

impatience cette exécution. Chaque matin, des quartiers 

les plus éloignés de la ville, il arrivait une foule de gens 

qui venaient s'assurer si l'instrument de mort n'était pas 

diessé sur la place d'Aine, et malgré b!e i des voyages inu-

tiles, l'atllucneo allait toujours en augmentant. 

Le jour fatal est e lin arrivé. A quatre h -urcs et di mie, 

le commis-greffier chargé des assises, est descendu à la 

maison de justice, s'ebt présenté au cabanon de Malver-

gne qui était réveillé et lui a annoncé qu'il n'avait plus 

rien à espérer de la clémence des hommes. 

A ces mots, Mdvcrgne a paru reprendre toute son 

énergie, et il semblait (pie l'effrayante réalité le trouvait 

plus ferme que l'incertitude, li est resté impassible, et n'a 

cessé de protester de son innocence. Aucune émotion ne 

«I s'est manifestée sur ses traits ; les seules parûtes qu'il 

PARIS , 17 AOÛT. 

— La chambre civile de la Cour de cassation n'a pas 

tenu d'audience aujourd'hui, dans l'impossibilité où elle 

se trouvait de se compléter, M. le premier président Por-

talis, M. h président Teste, la plus grande partie des con-

seillers et les deux avocats-généraux attachés au service 

de cette chambre, MM. Pascalis et Delangle, étant, par 

leurs fonctions de pairs ou de députés, appelés à assister 

à la séance xoyale d'ouverture des Chambres législatives. 

— La Cour de cassation a tenu aujourd'hui, sous la 

présidence de M. le premier président Portalis, une au-

dience solennelle pour le serment et l'installation de M. 

Quénault, avocat-général à la Cour de cassation, nommé 

conseiller, et de M. Nicias Gaillard, procureur-général à 

Toulouse, nommé avocat-général à la Cour de cassation. 

M. Quénault a été d'abord introduit par MM. les con-

seillers Hello et Travers de Beauvert. 

Après la lecture par le greffier de l'ordonnance royale 

de nomination, M. le premier président ayant lu la formule 

du serment, M. Quénault a prêté serment et a pris place 
parmi les membres de la Cour. 

M. Nicias Gaillard a été ensuite introduit par M. Qué-

nault, qu'il est appelé à remplacer, et par M. de Bois-

sjeux, avocat-général ; et après avoir prêté serment- il a 

pris sa place au parquet de M. lo procureur-général et des 

avocats-généraux. L'audience solennelle a été immédia-

tement levée. 

— Le Tribunal de commerce, à son audience de ce 

jour, présidée par M. Bourget, a ordonné la lecture pu-

blique et la transcription sur ses registres d'une dépêche 

adressée à M. le président du Tribunal, par M. le préfet 

de la Seine, l'informant que M. le ministre des affaires 

étrangères lui avait annoncé, par lettre du 7 août cou-

rant, que l'exéquatur du Roi avait été accordé à M. Ma-

nuel Moreira Coeiho, nommé vice-consul de Portugal à 

Paris. 

M. Moreira Coeiho pourra, en conséquence, vaquer li-

brement à l'exercice des fonctions qui lui sont conférées. 

— M. le conseiller d'Esparbès de Lussan a ouvert au-

jourd'hui, avec l'assistance de MM. les conseillers Hémar 

et Durantin, la session des arsises de la deuxième quin-

zaine du mois d'août. Il a élé statué d'abord sur les excu-

ses des jurés, conformément aux conclusions de M. Fa-

vocat-général Jallon, qui reprenait aujourd'hui le service 

des assises. 

M. Abraham Dubois, membre de la Chambre des dépu-

tés, a été excusé, attendu sa qualité et l'ouverture de la 

session, législative qui avait lieu aujourd'hui même. MM. 

Edmond Bejot, Boissier, Boutron, Deslauriers, Duguet et 

le marquis de Flamarens ont été excusés pour celte ses-

sion, attendu leur état de maladie. 

M. Chevalier Hugo était absent de son domicile quand 

la notification de l'extrait de Farrêt qui l'appelait au ser-

vice du jury y a été faite. U a été excusé. 

Les noms de MM. Guillatimod, Mancel et Foulenneau, 

ont été, par suite de leur décès, rayés définitivement de la 

Tste. 

Enfin, MM. Lccoiniu el Bretagne, ayant exeipé de leur 

qualité do juge suppléant, le premier si Corbeii, le second 

à Arcis-sur-Aubo, ont été, attendu Finconipalibilité de 

leurs fonctions avec celles do juré, dispensé du service 

pour la session. 

Toutes ces excuses et ces radiations avaient a^sez di-

minué la liste de la session pour qu'elle ne fût plus com-

plète. U a été nécessaire, aux termes de la loi, de procé-

der à un tirage complémentaire sur la liste générale. Les 

urnes ont été apportées à l'audience, les scellés ont été 

rompus, et M. le président a extrait les noms de MM. 

Demarais efBardel, tous les deux propriétaires, qui com-
pléteront la liste. 

— Pétry, condamné à la peine de m rt peur l'assassi-

nat commis sur la dame Courtecuisse, à Sainl-Oaen, a 

formé un pourvoi en cassation. 

— Une pauvre petite fille de cinq ans, Marie-Vieloire 

son 

i où 

te nom-
dé suif 

SPECTACLES DU 18 AOUT. 
OPÉRA. — 

THÉÂTRE-FRANÇAIS. — Le Misanthrope, le Barbier de Sévule. 
OPÉFO - C OMIQUE. — La Dame blanche, lo Trompette. 
VAUDEVILLE. — Les Fleurs animées, Charlotte. 
VARIÉTÉS. — Sport et Turf. 
GYMNASE. — Chacun chez soi, Clarisse Harlowe. 
PALAIS-ROYAL. — La Garde-Malade, un Corbeau rentier. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Docteur noir. 
GAITÉ. — Le Château, le Fils d'une Grande Dame. 
A MBIGU. — Le Marché de Londres. 
C IRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation. 
COMTE. — Riquet à la Houpe, une Visite de Cromwell. 
FOLIES. — La Fée du bord de l'eau. 
DIORAMA (rue de la Douane). — L'Eglise Saint-Marc. 

MME! 

AUDIENCES BS3 QB.IÉS3. 

Paris. 

CARRIÈRE i PLÂTRE K!;Sï^ 
par suite de surenchère, le jeudi 20 août 1848, en l'audience des criées 
des saisies immobilières du Tribunal civil de première instance de la 
Seine, séant au Palais-de-Juslice à Paris, local do la première chambre,, 
une heure de relevée, en un seul lot, 

D'une Carrière à plâtre et moellons, dépendant de la succession Jac-
ques Laffltte, située au terroir des Prés Saint-Gervais, canton de Pan-
tin (Seine). 

Mise à prix : 49,0G0 francs. 
S'adresser, pour les renseignemens : 
1° àM' Castaignet, avoué poursuivant, à Paris, rue d'Hanovre, 21; 
2° à M» Levillain, avoué, boulevard St-Denis, 28 ; 
3» à M« Martin, avoué, rue Sle-Anne, '16 ; 
4» à M" Comartin jeune, avoué, rue St-Denis, 374 ; 
5» à M« Aumont-Thiéville, notaire, boulevard St-Denis, 19; 
6° à Mc Jamin, notaire, rue de la. Chaussée-d'Antin, 5 ; 
1° à M. Pellerin, administrateur de la success'on, rue LepeHetler, ciî 

i.8" et à M. Bourla, architecte, boulevard St-Martin, 51).. (487?) 

f 'TlrtTÇ
1
 W I ICÎCÎTC Etudc UE M

' ROUBO , avoué à Paris, rue Ili-
I Mtm lMloUjlo chelieu, 47 bis. - Adjudication en l'au-
dience des criées du Tribunal civil de la Seine, séant au Palais-de- Jus-
tice à Paris, une heure de relevée, le mercredi 26 août 1840, en trois 
lots, 

1» D'une Maison nouvellement construite, sise à Paris, rue du Pon-
ceau, 9 (autrefois 13), bâtie sur un terrain d'une contenance d'environ 
138 mètres 75 centimètres; cette maison est d'un produit de 6,600 fr. 

Mise à prix : 60,000 francs. 
2" D'une Maison aussi nouvellement construite, sise à Paris, rue d'Aa-

goulême-Saint-Honoré, 43, bâtie sur un terrain d'une contenance su-
perficielle d'environ 191 mètres 62 centimètres ; cette maison est suscep-
tible d'un produit net de 8,000 fr. 

Mise à prix : 60,000 francs. 
3» D'une Maison aussi nouvellement construite, sise à Paris, rue d'An-

gouîéme-Saint Honoré, 43, bâtie sur un terrain d'une contenance su-
perficielle d'environ 177 mètres 88 centiaièlrcs; cette maison est sus-
ceptible d'un produit net de 7,000 fr. 

Mise à prix : 60,000 francs. 
S'adresser, pour les renseignemens, à : 
1» Me Koubo, avoué poursuivant, dépositaire d'une copie de l'enchè-

re, demeurant à, Paris, rue Richelieu, 47 bis ; 

2° M» Desgranges, avoué présent à la vente, demeurant à Paris, rue 
Coquillière, 42; -

3° M. Jouve, propriétaire, demeurant à Paris, rue Louis-le-Grand, 
n. 18. . (4S82) 

M êlCJAIS Etude de M e
 G I.ANDAZ , avoué à Paris, rue Neuve-des-

iiioUll Petits-Champs, 87 .— Vents au Tribunal civil de la Seine, 
le 29 août 1846, 

D'une Maison, avee cour, site à Paris, rue d'Arras-St- Victor, 13 et 15. 
Superllcie, 516 mètres 67 centimètres. 
Produit brut, 2,715 francs. 

Mise à prix : 55,000 francs. 

S'adresser : 1° à M" Glandaz, avoué, rue Neuve-des-PetUs-Chàtnps, 
n. 87; 
3/2° à M e Delagrouc, avoué, rue du Itarlav, 20 ; 

,c 3° àMe Gamard, avoué, rue Notre-Dame-dcs-Yieloircs, 26; 
4» et à M» Preschez, notaire, rue Sl-llonoré, 297. (489S) 

M |ïpni| Etude de M
c
 B ELI.AN'D . avoué à Paris, rue du l'ont-de-

&IUvH Lodi, 5. — Adjudication au Pala s-de-Juslke à Paris, te 
29 aoûl 1S4 !Î, une heure de relevés, 

D'une Maison, sise à Paris, rue de la Fidélité, 17, par suite de baisse 
de mise i prix. 

Superficie, 796 mclre3 environ. 
Revenu, 15,000 francs environ. 

Mise à prix : 150,000 francs. 
S'a1ve?ser : 1° à M« Btllund, avoué poursuivant la vente; 

2° à 51" Lauicns, avoué présent à la vente, rue de Seiac-Sahit-Ger-
main,41. (4S87) 

AS ffâïli Yenle en
 l'

au
dience dea criées de Paris, te 20 août 1846, 

iliaiuull d'une Maison, cour et dépendances, à Paris, rue de l'il-
glise, 3, au Gros-Caillou. 

Produit brut, 2,745 francs. 

Mise à prix : 30,000 francs. 
S'adresser à M

!
 COTTKE.VU , avoué, rue Gaillon, 25. (4910) 

[SON 

Foissier, jouait hier avec quelques compagnes de 

âge,, vêtues de blanc comme elle, et sortant de FégU 

venait d'être célébrée la fête de la vierge, lorsque ' 

mé François-Etienne Boissier, ouvrier rondeur 

dans rétablissement du sieur Allais, rue Rocbechouart, 

40 bis, arrivant au grand trot d'un vigoureux cheval at-

telé à une voiture chargée de baquets de suif, déboucha 

dans la rue de Ciichy à Batignolies. Avant que les enfaus 

eussent eu le temps de fuir, cet homme arriva sur eux, 

clla malheureuse petite Victoiie Foissier, heurtée par le 

cheval, alla tomber sous la roue qui lui broya la tôle. 

Le commissaire dc police des Batignolies a procédé à 

l'arrestation de Boissier, dont la voilure a élé mise en 

fourrière, tandis que le cadavre inanimé de l'enfant était 

transporté au domicile de sa famille é|èorée. 

— On lit dans le Moniteur : 

Elude de M» JOI.LY , avoué à Paris, rue Favart, 6 près 
EMKIÏHUll la place dea italiens. — Vente sur ticHàllon, en l'audi née 
des criées du Tribunal civil de première instance de la Seine, BKaot au 
Palais-'je-Justieei Paris, local et issue de l'audienee delà première cham-
bre, une heure de relevée, 

D'une Maitou, située à Paris, rue de l'Arcade, 38, quartier de la place 
Vendôme. 

L'adjudication aura lieu le samrdi 29 août '846. 

Mise à prix: 180,000 fr. 
S'adresser : 

1» A M° Jolly, avoué poursuivant la venle, demeurant à Paris rue 
Favarl , 6 ; 

2° A M" Boudin, avoué présenta la vente, demeurant A Paris rue de 
laGordeiie-St-Honoré, 2. (4912) ' 

IMSOH 
A voie, 57. — 

m 
Vente 

Plusi' urs journaux ont publ < opaga-

Etude de M 0 Alexii 
NET , avoué, rue 

sur licilation entre majeurs, eu l'audience des c 
du Tribunal civil de la Stine, 

D'une Maison et dépendances, sise ù Paris, rue d. s Vinaigi iori 
L'a<lj>idication aura lieu le sunie.ii 29 août 1816. 

Mise à prix: 10,000 francs. 
S adresser, pour les renseignemens : 

1° à M" Alexis Siuet, avoué poursuivant, demeurant à Paris roc 
Avoir, 57; 

2" à M* Richard, avoué colicilant,'dcmeur"nt à P>rh rii'n'vle'a 
neui's, 1C ; ' uta 

3° h M' Bouissin, avoué cojicitan! demeurant à Kiela ni 
Caire, 35, ' V,',' 

Jtû-
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MAISON ET DÉPENDÀIiCES Elude de M' E. M OREAU, 

avoué à Paris, place Royale, 
21, au Marais. — Vente sur licilalion cuire majeurs, en l'audience, rte» 

criées du Tribunal civil de la Seine, séant au l 'nlais-de-Jiislice à Paris, 

local delà première chambre dudil Tribunal, une heure de relevée, en 
un seul lot, 

D'une Maison et dépendances, sis à Paris, rue du Faubourg-SI-Au-

toine, 123, passage de la lionne-Graine, 10. 

L'adjudication aura lieu le mercredi 20 août 18 1C. 

Le revenu dc cette maison, susceptible d'augmentation, est dc 2,508 

francs environ. 

Mise à prix : 25,000 Iïanc9. 

S'adresser, pour les renseignemens : 

1° A M* E. Moresu, avoué poursuivant, dépositaire d'une copie de 

l 'enchère, place itoyale, 21, il Paris ; 

2» A M* Guit'cl, avoué à Paris, rue Thérèse, 2 ; 

| 3» A M' Dcniadrc, notaire, rue Sl-Antoine, 205. (-1921) 

PLUSIEURS MAISONS Vente sur licilalion, en l'audience 

des criées au l'alais-dc-Justice à 

Paris, une heure de relevée, le samedi 29 août 1810, en deux lots qui 

te seront pas réunis, 

1° D'une grande cl belle Maison, siseàPaiis, boulevard du Temple, 

18, avant sept fenêtres de race sur le boulevard, et donnant par derrière 

sur la rue des Fossés-du-Temple. 

Produit susceptible d'augmentation, 11 ,000 francs environ. 

Mise à | rix : 1 30,000 francs. 

2° De plusieurs Maisons, situées à Paris, place Cambrai, 2, rue Sl-

Jean-de-Latran , 8, enclos St-Jean-dc-l.alran, rue Nuire, 10, 17, 17 bis 

et 19, et rue Sl-Jean-Je-Beauvais, 32, 31 et 30. 

Produit, environ 10,000 franci. 

Mise à prix : 60,000 francs. 

S'adresser, pour les renseignemens : 

1" A M' René GciÉiliN, avoué poursuivant la vente, et dépositaire 

d'une copie du cahier d'enchères, rue d'Alger, 9; 

2° A M* Pclartl, avoué eolicilant, demeurant à Pari?, rue Sainle-

Anne, 18. 

Et sur les lieux, pour visiter les propriétés, savoir : 

Pour la maison boulevard du Temple, au concierge. 

Et pour les maisons enclos St-Jean-dçrLatran, au marchand de bois, 

dans l'enclos. (4923) 

MAISON fÉRRAIN 
lB| AÏS Etude de M« M ER-

LDLUI" CIER , avoué, rue 

Neuve-Saint-Mtrrv, 12. — Vente sur licilalion entre majeurs, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil dc première instance de la Seine, au 

Palais-de-Justice à Paris, 

D'une Maison et d'un Terrain (en un seul lot), sis à Ablon, canton 

de Longjumeau (Scine-ct-Oise). Slssifci 

L'adjudication aura lieu le samedi 29 août 1846. 

S'adresser, pour les renseignemens : 

1° A M° Alphonse Mercier", avoué poursuivant, demeurant à Paris, rue 

Neuve-Saint-Mcrry, 12; 

2° A M 0 Archambault-Guyot, avoué colicitant, demeurant à Pari?, 

rue de la Monnaie, 10. (4926) 

1» D'une Maison, sise à l'aris, ruede Montreuil, 83, el rue des Bou-

1 ts, 1, formant l'angle de ces deux rues. 

Mise à prix : 60,000 francs. 

2" D'une autre Maison, sise aux Balignollcs-Monceaux, rue Lcvis, 81. 

Mise à prix : 20,000 francs. 

S'adresser, pour les renseignemens : 

1° A M' Desgranges, avoué poursuivant, rue Coquillicrc, 42, déposi-

taire d'une copie du mirer d'enchères; 

2° «A M' Boncompagne, avoué présent à U vente, rue dc l'Arbrc-Sce, 

n. 52. (4929) 

Bourges (Cher). 

DOMAINE DE LA PERRIÈRE ET CHEPTELS 
Elude de M* MARTIN, avoué a Bourges, rue d'Aurou, 23. — Vente 

sur licilalion entre maj- urs et mineur, en l'audience des eriéi s du Tri-

bunal civil de première instance de Bourges, le vendredi 2Saoùl 184(1, 

deux heures de relevée, 

En un seul lot, 

Sur la mise à prix de 81 ,139 fr. 50 c. 

1° Du Domaine de La Perrière et dépendances, situés dans les commu-

nes de Segry, canton et arrondissement d'issouihm (Indre), de Dam-

piene, canton de Lignières arrondissement de Saint-Aninnd (Cher), et 

enfin de Marcuil , canton fle Charost , arrondissement de Bourges 
(Cher). 

Ce domaine, situé à environ 3 kilomètres de Hareuit (Cher), 

12 — d'issoudun (Indre), 

30 — de Bourges (Cher), 

12 — de Lignières (Cher), 

16 — de Chàteauneuf (Cher), 

28 — de Châteauroux (Indre), 

16 — de Chàrost (Cher), 

36 — de La Châtre (Indre), 

36 — de Saint-Amand (Cher), 

40 — de Vierzon (Gher) 

comprend maisons d'habitation, bàtimens d'exploitation, jardin, ehene-
vières, terres et prés. 

Ladite propriété contient cent-trente-six hectares cinquante-trois ares 

trente-cinq cenllares, savoir : 

l'2l hectares « are» 75 centiares en terres, 

14 77 20 en prés, 

« 9 60 en jardins, 

« 29 80 on clienevièrcs, 

« 36 » superficie desbàlimens et cour 

Etude de M' CASTAIGNKT, avoué à l'aris, rue do Hanovre, 21. 

PUBLIQÏJ
£ 

DEUX MAISONS 
Etude de M e Joseph P ESGRANGES , avoué à 

Paris, rue Coquillière, 42. — Adjudication 

en l'audience des erié.ts du Tribunal. ci\ il de la Seine, séant au Palais-de-

Justice à Paris, nue heure de relevée, le samedi 29 août 1846, en deux 

lots qui ne pourront être réunis, 

Exécution d'un jugement d'expropriation pour cause d'utilité publique, rendu i af le Tribunal civil dc première Instance de la Se 

le 27 lévrier 1816. 
nie ; 

Offres faites aux Propriétaires tt autres intéressés, conformément à l'article 23 de la loi du 3 mai 18^ 

VOJU£*Ii%T M<) MK& MATM1JXOEtLE8, 

JLleu dit Les Motgtte»- Bouteille». 

Tolal, 136 heclarcs 53 ares 35 centiares 

2° Des Cheptels vifs et morts existant dans ledit domaine, consis-

tant, savoir : 

Le cheptel vif dans les bêles à laines ; 

Le cheptel mort dans les foins, pailles, balles, vannes, fumiers, forn-

brages, autres engrais, fourrages, râteliers et doubliers. 

S adresser pour les renseignemens : 

A Bourges, l°à Me Martin, avoué, demeurant à Bourges, rued'Au-

ron, 23, poursuivant la vente, et dépositaire d'une copie du cahier des 

charges ; 

3'AM'Zévorl!' ] avoués eolieitan, 

Et pour visiter les lieux : 

1" A M ,nc veuve Trolignon, propriétaire à Mareuil (Cher); 

3" Et au sieur Honoré Saulercau, fermier dudit domaine et l'habi-

tant ; 

3° A M e Roubo, rue Richelieu, 47 bis, à Paris. (4853) 

du 

N°« 

du 

NOMS DES PROPRIÉTAIRES 

inscrits 

NOMS DES PROPRIÉTAIRES RÉELS 

OU 

SURFACE 
NATURE 

de la 
0n'Hïs 

* la 

SOCIÉTÉ, 

PLAN. CADASTRE. A LA MATRICE. PRÉSUMÉS TELS. prise. 
PRISE. 

h. a. c. 

w 160 101 Mme veuve Legros (Alexandre-Pier- Mme Marie-Marguerite Charles, veuve de 

re), rue de Paris, 30, à Clichy. M. Alexandre-Pierre Legros, demeurant 

à Clichy, rue de Paris, 30. a » 34 labour. 
17 S 

» 15G 165 Veuve et hériliers Reflu. La veuve du sieur Joseph Reflu, décédé à 

Clichy, demeurant à Clichy , rue Saint-

Médard, 17, et autres hériliers. » » 25 ld. 

1387 p „ Commune des Balignolles. Commune des Balignolles. D 9 25 Chemin. 

3 123 Deguingand (Elie). Deguingand (Elie), demeurant à Batignol-

ies, place Levis, 5. 

Robert Cailiet, aux Batignolies. 

» » 34 Labour. 
51 , 

5i>» il) 
4 122 121 Robert Cailiet, aux Batignolies. » 1 09 Id. 

13 127 Massé (François-Audre). Massé (François-André), demeurant à Cli-

chy, route do la Révolte, 3. 10 11 Id. 
1616 60 

1138 j*, 
1 4 118 Charles (Jacques). Charles (Jacques), au Pelit-Colombes. B 7 69 Id. 

15 118 Petit (François). Petit (François-Marie), aux Batignolies, rue 

de Levis, 35. » 10 ît Labour. 1530 » 

22S
 t0 

10 12S Keller (veuve). Veuve Keller, demeurant à Saint-Denis. 1 49 Terrain. 
11 125 Leccrf, à Paris. Lccerf, demeurant à Paris, rue, de Sain-

longe, 27. 

Lehot, demeurant â Paris, rue de la Bien-

» 3 89 Labour. 
583 io » 157 168 Lehol, rue de la Bienfaisance, 7, à 

Paris, faisance, 7. 

Pour copie couforme : 

M 5 51 ld, 
27 * * 

»ni : CASTAIGNET , avoué 

Mandataire de la Com pagnie. 

ri 
ROMAN PAR 

ILLUSTRE PAR 

IT. 

ME TOUCHKX A **A REI-
']% E. l'un de» plu» joli» romans de 
l'auteur d*« Coules tfe VAieHei*

 9 
vient «le paraître dans la Mtevuepit-
torestgue^ et bien que ee roman, «fui 
forme un volume de sept francs en 
librairie* soit illustré de f 5 eliar-
mantes vignettes sur bois, il ne coû-
te aux souscripteurs dc la Mîevue 
pittoresque que 

CINQUANTE CENTIMES. 
Chaque livraison se vend séparément au même prix. 

"■L:Ï Sievue gtiltorestgtie, aysmt ïe format du 
^Maffamin sniSwesQtue et du Musée fies jFa> 

■ ettiHcs, |iai't«it exactement le 1er de eliaque 
|Mm «Ss e$ dstiane altiHl 1» vtslenr de douze à 
isaniiisse volumes IlIuMiré» de «6 vigit., pour 

| six mmjm AN. 
m Les Abonncmens servis par la poste sont de 7 francs 

I 50 centimes. — L'abonnement part du, 

\" décembre de chaque année. 

LE TROISIÈME VOLUME DE LÀ REVUE PITTORESQUE SERA TER' 

MISÉ LE 1" DÉCEMl'.RE PROCHAIN. 

Bureaux de la Revue pittoresque, chez ALBERT, 

PLACE DE LA BOURSE, 29. 

H 

Adjudicalion le 29 août 1846, à midi, en l'élude dc M« LEKORT notai 

à Paris, rue de Grenelle-Saint-Germain, 3. 

•Tournai des 

JEUNES PERSONNES, 
Consistant : 

1» Dans le titre el la propriété du journal dit des Jeunes Personnes 
fondé en 1833 ; 

2° Les clichés des sept premières années de sa publication ■ 

3° 105 Collections de treize années et 3,000 volumes séparés, fornui 

en tout 4,335 volumes restant en magasin; 

4» Pierres litaographiécs ou gravées, planches de musique, de mode* 
et sujets divers; 

h* Et divers objels mobiliers. 

Mise à prix : 5,000 francs. 

S'adresser, pour voir les objets, au bureau du Journal des Jeunes ftr. 
sonnes, rue Cassette, 20. 

Et à M" Lef'orl, notaire à Paris, pour les conditions de la vente. 

TA.HÎF ÏÏ'ÏÏATÏ1 lrès bien Rcrvie
' i 5 et fi heures, rue des 

1 ADllJj U llV 1 El Deux-Ecus, n. 33. — Prix : 1 fr. 50 cent. I 

II DU CHATEAD HAUT- BRU, 
M. J.-E. L ARRIKU , propriétaire du CHÂTEAU HAUT - BRIO* 

(l'un des quatre premiers grands crus de Bordeaux), ayant élé in-

formé que des vins étrangers à sa propriété avaient été vendui 

sous la dénomination de Château Haut-Brion , prévient les consom-

mateurs que le seul dépôt des vins de sa propriété est établi rue NEUVE-

SA1NT-AUGUST1N, 59, et que les bouchons de ses bouillies portent 

son nom, et sont on outre revêtus d'une capsule en plomb sur laquelle 

figure la môme marque. 

Le dépôt des vinB en pièces est chez MM. J. Fonade et C*. port de 

Bercy, 26.
 R 

CENT MILLE FRANCS à la personne dont les CORS et le' 

OGNONS résisteraient au nouveau Irai-

tement du sieur GERVAIS, chirurgien-pédicure du roi des Belges, actuelle-

lementà Paris, rue Croix-des-I'etits-Champs, 23, au premier. Trix: t fr. 25e. 

le rouleau, avec une instruclion très laconique, où se trouvent les remarques 

essentielles faites par l'auteur sur les causes et les différences qu'il j a cotre 

les Cors, les Durillons et les Ognons. On expédie. (Affranchir.) 

MM. les actionnaires de la société du marché du faubourg du Temple, li» 

à Paris, rue Sl-Maur-du-Temple, 134 bis, sont invilés i se trouver, le samedi 

19 septembre prochain, à midi, chez M. Sauville, rue Taranne, il, â Paris, 

pour entendre le rapport du gérant sur la situation de la sociélé, slaluersur 

sa dissoluiion, s'il y a lieu, ci pour, conformément à l'article 2a des slaluls de 

ladite société, nommer trois commissaires pour, conjointement avec le gérant, 

procéder à la liquidation. 

Le gérant, DOVAL. 

VARICES, E U » RIO EMEXS. 
BAS, GUÊTRES, gants, ceintures élastiques avec ou sans lacets, de LE PER-

nuiKL, compression ferme réguliè.ie et continue, pharmacie Le PERDltlRl, 
faubourg Montmartre, 7». 

HIPPODROME, 
A l'Are - de - Triomphe de l'Etoile. 

Sous la direction de M. Victor FRANCONI. 

On commencera à trois heures et demie. 

FETES EQUESTRES 
Les mardis, jeudis et dimanches. 

ï»«5.' 

Suivant iiassé (levant Vt-' Cossart, no 

laire à Pai m août I44(i, enregistré; M. 

Hyacinthe- olyte m MAlliiUl l',i« Ja. tt-ui 

en chef de 

à Paris, ru Côlvséé, 3'.!, cl M. Àlcv .ui'.lre 

Armand-ll li'ÊHÇRIC GÀhTOOZtÊRE, 

ollicier rc jail ', demeurant à l'aris, rue du 

Vaubourg st u or.orë, 5, se sont a so :iés et. 

nom colle i nr l'exploration du journal 

la Sentine la j- l'armée. 

La rais îîbls sera CAUTO07.IERE et 

C% 

, socialj porte les même* La sign 

noms. 

Elle ap; nt seule a M. Carteuïiôre, qui 

ne peut et s usage que pour les affaires 

de la soci 
il anporte à la société le jour-M. de M 

nal la Set; e dé l 'Armée, avec les abon-

nés, la cii è et I'' matériel qui peuvent 

aujourii 'l composer, et généralémeu 

toute la [ iélé du joursial et ses accos-

soires. 
sl constiliide pour d»ux an-La soct 

nées, qui expi 

CossiaT. (tSlT) Pour ex fait 

Par acte i seings prives, du 5 août isto, 

enregislrt 

M. Théo 
1 PATOUX, négociant, demsu-

rant à Par is. r !3 Neuvo-8t-M<rry, 41; 

M . Sun slts TOliSS.MNf, mécanicien, de 

meuranl is, t ue Saint-Louis, 10, au Ma-

rais; 
;,cc |.-,s JACQU1N, tourneur en 

M . céie 
métaux, r ue N uve-Sl-Ciitcs, lïi 

M. Celé stn- "Uiïène i ot.ss .v 1NT, compta-

' a Paris, rue Keuve-Sainl-Mer-hle,dt>m= 

aura une durée de quinze an-

r du 7 mai ISiri. 

soci il fourni par SI, Paloux csl 

i -nttixé à 20 ,coo francs. 

PATOUX elt>. 161 :8'] 

coller 1 

l'ATO 

lion d 

'X el C*. 

f nx une sowété en nom 

raison sociale Théophile 

Mini pour o'-jt-Ua fabricà-
, dont le ic noavelle latfipe brevetée, 

siège est établi a l'aris rue iNeuve-Sl-Merr; 

n.-Si- . -„i. 
M. Patoux aura seul la signature sociale. 

in. Nimii «*• c«ii»«»*s»e t:re« 

DÉCL>RATIOSS DE FAILLITES. 

Jugcmeni du Tribunal de commerce w 

''aris, du l\ AOCT 1516, qui déclarent U 
uiliite ouverte et en fissent provisoire 
nent l'ouverture audit jour: 

D'i sieur Dir.îQUEN, confeelionne ur, ru» 

Sl-Ueniî, i s, nomme »I. Chalenet juge-com-

missaire, et M. Lefrançois, iua Louvois, 8, 

syndic provisoire N" osa du gr.'; 

Im sieOT l't-Utr.EZ, anc md de suifs, rue 

tleslay, %1, nomme M chatenet juge-com-

missaire, et M. Ilenrionnel, rue Cad t, 13, 

syndic provisoire (N° C334 du gr.'; 

Des sieurs QH1LLET et Cs timon idiers, 

sociélé composée de (JUILLET (ils et de 

CtlAUMOXT, à li.-iligno les, sur le boulevard, 

nomme M. Gall.-iis juge-commissaire, el Ji. 

Héron rue du F^uti'mrg- Poissonnière, 14, 

syndic provisoire N°633S du gr ): 

" Du su ur l:OUfj. nourrisse.ur, à Clichy-Ia-

Ga'enne, rue C.^resin, 8. nomme II. ferlé 

juge-commissaire, el M. Jlillet, boulevard 

saml-Denis, 21, syndic prov soire (A'
U 6316 du 

gr -)t 
nu sieur PHILIPS et femme, loueurs de 

voilures, à l'assy.rue ries Vignes, 3 nomme 

M. l-'erlé juge-commissaire, elM ILiussmann, 

rue Sl-lloooré, 'iao, syndic provisoire (N" 

6337 du gr.) 

ne d .ime PEST1S, mile de nouveautés, a 

Bercy, rucdeCharenloii, 6n, nomme M. Per-

lé juge-co.'nmisï .aire, et M.Monciny, rue l'ey-

dean, 26, svndic provisoire X' 6338 du gr. ; 

Du sieur VILI.ETTE-FOURBJÎ, négociant, 

rue Moniorgueil,
 r

>3, nornmo M. Ferté juge-

cumniiisairb, et M. necagny, rue Thévenot, 

16, ssn tic ii 'ovisoire CX" (13 1U du gr.!: 

Des sieurs OALLAHD et C«, négocians, allée 

des Veuve», 34, nomme M. George juge-com-

missaire, et SI. ftaudouin, vue d'Argnnteuil, 

56, syndic provisoire (N- 6310 du gr..; 

CONVOCATIONS DË CI;EAM;IEUS. 

Sftnt incités à si: rendre au Tribunal de. com 

merce de Paris, salle des asserrblces des fsil 

lites, Mil les créanciers : 

NOMINATIONS DF, SVNDICS. 

Du sirur OAHEN, colporteur, rue du Tem-

ple, 83, le 2'J août à 12 heures 1|2 (K« 627» 

I" gr.,; 

Du sieur RASTIAT, charpentier, à Passy, 

le 22 aoùl n 9 heures N" S261 du gr); 

Du sieur ROTIl, tailleur, rue Rameau, 7, 

le 22 aoilt à 3 heures ,N° 63 lî du gr.); 

!)rs sieurs ST0SLE1T frères, ent. de bati-

■oens, rue do la Roelufoiieaull, 26, le 22 août 

n !) heures (N" 6130 du gr.); 

Du sieur HOUT, tailleur, rue Neuve des-

l'siils-Champs, n, le 22 août à 9 heures IN» 

i3 12 du <it.\ 

Des sieurs S1ALO -CUDENET et LEGROS 

iils, mds de chevaux, boulevard Poissonniè-

re, i i, el Slalo-Cudenet personnellement, le 

•Il août à 1 heure l|J N» 6846 du gr.): 

Des sieurs THIEBAUT et SIORISSET, anc. 

marécliacx - ferrans , avenus des Champs-

lîlysées, 35, te 22 aoùl à i heure 1)2 (N* 5469 

du gr..; 

Pour assister à Vassernblèe. dans iajuclle 

M le juge -commissaire doit les consulter. 

la'U sur 'la composition de l'état des créan-

ciers présumés, aue sur la nomination de 

nni'veaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en. 

dossemens de ces faillites n'étant pas con-

nus, sont priés de remettre au greffe leurs 

adresses, alin d'être convoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS KT AFFIRMATIONS. 

Du sieur AUREAU, banquier, faub. Pois-

sonnière, 5, le 22 août à 1 heure (N° 585 o du 

^ Du sieur LF.SIF.n.W, grainetier, à Arcueil, 

le 22 août a i heure II» N" 6157 du gr. ); 

Du sieur I.IANDILT., md forain, place Slau-

hert, le 29 août à a heures |N" 5452 du gr.;; 

Pour être procédé, sous la présidence de. 

M. le jupe-commissaire, aux vérification el 

affirmation de leurs ci éances : 

NOTA . 11 est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification et affirma-

lion de leurs créances remettent préalable-

ment loirs titres à S1SI. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur FRANCK, md de nouveautés à 

Courbevoie, le 21 août à 9 heures (N° 5699 

du gr.); 

Du sieur ROtîKltJOT, md de iégumes, au 

Petil-Charonne, le 22 août à r heure i|2 (X° 

4159 du gr.); 

Du sieur ABT1S, cordonnier, rue des Bou-

cheries-SI-Cermain, 38, le 22 août à 9 heures 

(N"5996 du gr.i; 

Du sieur SIAÙKADT, md de vins traiteur, a 

Belleville, le 22 août à 9 heures (M° 5834 du 

gr.); 

Du sieur PIAUO, libraire, boulevard Bon-

ne-Nouvelle, 2j, le 22 aoûl à 1 heure i|2 (N-

6U6 du gr.
1

'. 

Du sienr COUBTOIS, bijoutier, rue d'En-

ghien. 39, lé 22 août à 1 heure 1 1 2 5995 

du gr.); 

Du sieur DKLAl'LACE, charron, a Vaugi-

rard, le 22 aoûl i 9 heures (N° 5703 du gr.) 

F^jr entendre le rapport des syndics sur 

l'éiat de la faillite et délibérer sur la for-

malité du enneordat, ou, s'il y a lieu, s enten-

dre déclarer en état d 'union, cl, dans ce der-

nier cas , être immédiatement consultés tant 

sur les faits de la çe'tiun que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des s yndics 

NOTA. 11 ne sera admis que les créanciers 

reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, ùans lr délai de 

vingt jvurs , a dater de. ce jour, leurs titrés 

de créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, iitdii atif des sommes à récla-

mir MM les créanciers ; 

Du sieur SIAUIHIIT, mécanicien et md de 

vins, à La Chapelle entre les mains de SI. 

Sergent, rue des l i!les-St-Thomas, 17, syndic 

de la faillite (X" 6288 dugr.'; 

Des sieurs l'EI'.RhV el TUlltlA, serruriers, 

rueCastex.9,enire les mains de H. Brouil-

lard, rue de Trévise, 6, syndic de la faillite 

(N° 6228 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4g3 de la 

loi du a 8 mai 18 38, Mre procédé, à la vérifi-

cation des créantes, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai, 

REDDITION DE COMPTES. 

SIM. les créanciers composant l'union de 

la faillite do sieurs RICHARD et LESOURD, 

marchands de nouveautés, place de la Sla-

delcine, n. 12, sont invilés à se rendre, 

le 22 août à 9 heures précises, au palais 

du Tribunal de commerce, salle des as-

semblées des failliles, peur, en exécution de 

l'article 536 de la loi du 28 mai 1838, enten-

dre le compte qui sera rendu par les syndics 

de leur gestion, donner leur avis tanl sur 

la geslion que sur l'utilité du maintien ou du 

remplacement desdits syndics , el prendre 

pari à une délibération dans l'intérêt de la 

masse fi\'° 4901 du gr.). 

SIM. les créanciers composant l'union de 

la faillite du sieur LESOURD, en sou nom 

personnel, marchand de nouveaulés, place 

de la Madeleine, n. 12, sont invités à se 

rendre, le 22 août à 9 heures précises, au pa-

lais du Tribunal de commerce, salle des 

assemblées des failliles, pour, en exécuMon 

de l'article 536 de la loi du 28 mai 1838, en-

tendre le compte qui sera rendu par les 

syndics de leur geslion, donner leur avis 

tant sur la gestion que sur l'utilité du main-

tien ou du remplacement desdits syndics, 

el prendre part à une délibération dans l'in-

térêt de la masse(N» 5044 du gr.;. 

Naulot, linger, redd. de comptes. — Pon-

tas, md de vins, clôt. 

Mini ; Pépion fils, gravalier, id. — Bodin, 

commerçant, id. — Bordier, bijoutier, id 

— Se bille, fab. de chapeaux, rem. à hui-

taine. — Yrague, md de vins, cone. — 

Slasson, md de vins, id. 

UNJS HÏURE : Bruilly, nourrisseur, clôt. — 

Bihille. md dc papiers, vérif. 

iieex IUCEÏS : Hérault el Alexandre, md de 

devins, id. — Vallel. md de charbons de 

bois,conc. — Jscquiot, restaurateur de ta-

bleaux, id. — Bohain, anc libraire, id. — 

bouvier el Dlle Belhomme, carriers, synd. 

TROIS HEURES : Ti'uchet, teinturier, id — 

Turquin, épicier, compte de gestion. - Le-

roy, loueur de voitures, clo'. — Salmon, 

eordonr.ier, cone. — Lacbaisnée, md de 

vins, id. — Dardart, md de beurre, anc. 

papetier, vérif. — Promet, serrurier, id. 

aaom «lu il Août. 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

N. B. Un mois après ta date de ces juge-

mens, chaque créancier rentre dans l'exercice 

de ses droits contre le failli. 

Du 14 août 1846. 

Du sieur NOËL, charron, à Passy rue du 

Raaebgh, 12 :v 6188 du gr.); 

ASSEMBLEES DU MARDI 18 AOUT 

NEUF HEURES 1[2 : Gulllot, loueur de voilu-

vérif. — tures, synd. — Scelle, laideur. 
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Enregistré à Paris, le 

F. 

Recu>H fr»n« diï centimes. 

Août 1846. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDBE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-MAÏIIUH1NS, 18. 

Pour légalisation de la signature A. Gu>
0T

' 

le maire du 1" arrondi*»»»'»"' 


